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Visitez les studios
Complets,
Paletots,
Tailleurs pour dames, 
Uniformes

Chaque vêtement 
est moulé sur vous 
avant d’être terminé.

2>e Sewed & Qamoche
^ten’ll 2>e Sewed 

Ma/icel Qamache

EDIFICE ST-DENIS 
354 est, Ste Catherine 
Ch. 111 - HA 8339

Vêtements sur mesure 
finis à la main.

Apprenez à mieux 
l'onnaître le
BÉTON
Le béton est le matériau moderne par ex ncc et. 
grâce à la variété de ses applications, il joue d'une 
année à l'autre un rôle de plus en plus important 
dans la construction.
Le béton est atijoud'hui spécifié pour toutes sortes 
de travaux: usines génératrices d'énergie électrique, 
qilais et hangars, ponts et grandes routes. C’est parce 
qu'il se travaille avec facilité, qu'il est incombustible 
et permanent.
La connaissance pratique de cet excel’ent matériau 
et de ses multiples usages peut vous être d'une grande 
valeur. Nous vous aiderons vo?ontiers à l'acquérir. 
Ecrive/ à notre Département de Service pour obtenir 
des renseignements: notre bibliothèque d'ouvrages
de références est à votre disposition.

•

CANADA CEMENT COMPANY LIMITED
Immeuble Canada Cernent Company 
Square Phillips Montréal

H art aux de ventes à

Québec Mnntré;il Toronto Winnipeg Culg-iry

Répondez sons 
délai quand la 

cloche sonne

Dégagez les lignes de téléphone pour faciliter la PRO­
DUCTION DE GUERRE. Le téléphone est nécessaire à 
la production de guerre. Toutes les lignes téléphoniques 
dépendent les unes des autres: ne permettez pas que 
des délais inutiles retardent des messages d’importance 
vitale pour le pays.
Autres conseils à observer
1. Assurez-vous d’avoir le bon 

numéro. Vérifiez dans l’an­
nuaire.

2. Parlez distinctement, directe­
ment dans le transmetteur.

3. Soyez bref... dégagez votre 
ligne pour l’appel suivant.

4. Evitez les heures d’affluence 
pour vos appels interurbains.
De 10 a.m. à midi, de 2.30 p.m. 
à 4.30 p.m., de 7 p.m. à 8 p.m.

L'économie de temps ainsi réalisée, multipliée 
6.500,000 appels quotidiens, peut être énorme.

par

Société d'Administration 
et de Fiducie

(Administration and Trust Company)

fondée on 1902
•

Administration de successions 
Gérance d’immeubles et de fortunes privées 

Garde et gestion de portefeuilles
•

VOÛTES DE SÛRETÉ

Siège social: MONTRÉAL
Immeuble Crédit Foncier Franco-Canadien) 

5 EST, RUE ST-JACQUES

Hon. E.-L. PATENAUDE
Président

J.-THEO. LECLERC
Vice-président et 
Directeur Général

J.-C. BROSSEAU
Directeur et Secrétaire Général
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OU DISTRICT DC MONTREAL

Ce numéro est réservé au compte­
rendu de la Clinique Economique 
organisée à Vinstigation de la Cham­
bre de commerce, le 3 décembre 1041.
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Le Bulletin de la Chambre de Commerce 
25 est, rue St-Jacques Montréal

PAIN GATEAU

Pain Suprême Limitée
La plus grande boulangerie 
canadienne-française au pays

»C

C. O. BOUSQUET, Président

><

Téléphone: CRescent 2106

QUALITE SERVICE

19% seulement de nos licenciés, depuis 
1923, sont fils d'hommes d'affaires I

Cela est-il convenable ?
Cela est-il normal ?

Le fils d'homme d'affaires est pourtant celui 
qui profitera le mieux de l'enseignement com­
mercial supérieur. Dans l'atmosphère fami­
liale, il peut déjà acquérir sans effort la 
mentalité commerciale si nécessaire au 
succès en affaires. Lui permettre de se donner 
en plus une connaissance théorique du 

monde commercial, industriel et financier,

c'est lui ouvrir la voie des grandes réalisations.

•

Nfhésitez donc pas à inscrire vos fils 
au COURS DU JOUR de

L'ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES

C'est leur assurer un capital susceptible de produire un 
gros rendement !
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• • e JÛ.eà> clinlolenà.. . .
Adrien Allard 

Chambre de commerce des 
Jeunes

François-Albert Angers 
Chambre de commerce des 
Jeunes

Ernest Arcand
Georges Arcand 

Chambre de commerce
Robert Ayotte

Etudiant en Sciences sociales 
Benoit Baril

Président, Ligue de l'Achat 
Chez-Nous

D. Baril
Aide à la Jeunesse

Dominique Beaudin 
Union Catholique des 
Cultivateurs

J. Beaudin
Est Central Commercial

Philippe Beaudoin
Chambre de commerce

Roméo Bellemare 
Syndicats Catholiques 
Nationaux

C. Belhumeur
Ligue des Propriétaires de 
Montréal

Lucien Bergeron 
Sciences sociales

Eugène Bertrand
Jean Bertrand, ptre 

Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Paul Bertrand 
H.E.C. "42 

Floriar. Bleau 
H.E.C. "44 

R. Boileau 
H.-C. Bois

Union Catholique des 
Cultivateurs 

J.-Geo. Bonin 
Est Central Commercial 

Théo. Bonin
Est Central Commercial

J.-Emile Boucher
Chambre de commerce 

Raymond Boulanger 
H.E.C. "43 

Emile Bouvier s.j.
Ecole Sociale Populaire 

J.-C. Brault 
H.E.C. "42 

Zénon Brière 
Chambre de commerce 

Jean-R. Brillant 
H.E.C. "42 

J.-R. Carmel 
Chambre de commerce 

Geo. Caron
Ligue des Propriétaires de 
Verdun 

J. Cartier 
Paul-E. Châles 

Chambre de commerce des 
Jeunes 

J.-M. Chalut 
Syndicats Catholiques 
Nationaux

(suite à la page 4)

LA. 0919

Dessinateur et Joaillier
1er Pii* de Joaillerie - Paiis 1922

BAGUES DE FIANÇAILLES 
Montres Oméga

LIJCA 703-4, University Tower

Importateurs d'Anthracites Gallois, Américain, etc.monGEtiu
ADMINISTRATEURS
René MONGEAU 
Louis MONGEAU 
Roger ROBERT 
J.-Albert LEMIEUX

Achille ROBERT, Président 

Julien MONGEAU, Vice-prés. 

Berthold MONGEAU, Sec.-très.

& ROBERTltee
Téléphone AM. 2131 * 1600 est, rue Marie-Anne Montréal
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'Les problèmes de l'heure 
ont tous une importance 
telle pour les jeunes que 
s'en désintéresser serait 
un crime. La Chambre 
des jeunes vous offre son 
concours et sollicite le 
vôtre".

Paul jbayoii, président 
sortant de charge. Cham­
bres de commerce des 
Jeunes.

Clinique
0

Economique

"Les syndicats catholiques 
ne sont pas en faveur du 
recours à la violence 
pour qu'on fasse droit à 
leurs revendications. Ce­
pendant. ils sont fermes 
quand il s'agit des justes 
demandes des ouvriers".

/.->$. 1belidle, président 
Conseil central 

Syndicats Catholiques 
Nationaux

"Il y a assez longtemps 
que les rivalités de cio 
cher divisent les Cana 
diens français. Cette cli­
nique a pour but de nous 
unir dans une commune 
action. La Chambre de 
commerce qui recrute se3 
membres parmi vos grou 
pes se devait de vous 
convier".

PaiacUè, prési­
dent du conseil Chambre 
de commerce du district 
de Montréal.

"le propriétaire est l'éter 
nel oublié. Rivé au sol, 
il est un facteur essentiel 
de la stabilisation so­
ciale. Pourtant on le 
grève à merci.

cMon. /llfnecL Meduc prési 
dent La Ligue des Pro 
priétaires de Montréal.

"Les cultivateurs subissent 
les réactions de tout ce 
qui se passe dans le do 
maine économique"...

"Si le cultivateur vivait 
mieux, il resterait chez 
lui. Le problème de la 
désertion des campagnes 
n'existerait pas."

Aàel Malian,
président U.C.C.
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La seule maison 

Canadienne-française

•

ARTICLES
"BEAUDRY"

• •

Bretelles fines 
Bretelles "POLICE" 

Bretelles pour pêcheurs 
Jarretières 
Ceintures

Parapluies pour 
Dames - Enfants 
Hommes - Golf

Portiers
Parapluie - 

Pliant et Bourse

Depuis 1880

MONTREAL SOSPENDERS 
& UMBRELLAS, LTD.

MONTREAL

MArquette 4668

P. Chiasson
Ligue des Propriétaires de 
Verdun

Fernand Choquette 
H.E.C. "42 

Jean Clavel
Chambre de commerce des 
Jeunes

Maurice Cloutier 
H.E.C. "42 

C.-L. Corriveau 
Chambre de commerce 

Armand Cousineau 
H.E.C. "42 

E.-E. Couture
Association Professionnelle 
Catholique des Voyageurs 

Bernard Couvrette 
Chambre de commerce 

Jean Delage
Ecoles des Hautes Etudes 
Commerciales 

J.-B. Delisle
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Jean-Paul Denis 
H.E.C. "42

Antoine Deschênes 
Robert Dorval 

H.E.C. "42 
Paul Dozois

Chambre de commerce des 
Jeunes

Eudore Dubeau Dr 
Ligue des Propriétaires 

Raymond Dupuis 
Est Central Commercial

Gérard Filion
Union des Cultivateurs 
Catholiques 

Lionel Filion 
H.E.C. "42 

Jean-Paul Fores,
Chambre de commerce des 
Jeunes

A. Forte
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Hector Fortier 
Ligue des Propriétaires de 
Montréal 

J.-E. Foucault
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Dr Charles Gagnon 
Action Médicale 

G.-A. Gagnon
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Oscar Gatineau
Cultivateur et rédacteur 
agricole

Eugène Gaudry
Ligue des Propriétaires 

Rosario Gaudry 
Ligue des Propriétaires 

Léon Gauthier 
Aimé Gendron 

Est Central Commercial 
Edgar Genest 

Chambre de commerce 
Fernand Geoffrion

Chambre de commerce
B. Girard

(suite à la page 6)

ENGRAVING
Dessin Commercial

_ ___ CLICHÉS .n NOIR
J rien COULEURSii
1206 est RUE CRAIG

fs^OrSTRE/XL

KOTO' 
GRAVURE

Spécia/ité: GRANDS T/NAGES

MONTREAL 1Z06 EST RUE CRAIG
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Le 3 décembre 1941, dans l'am­
phithéâtre de l'Ecole des Hautes 
Etudes commerciales de Montréal, 
se réunissaient à 9 heures du 
matin, les délégués de l'Union 
Catholique des Cultivateurs, des 
Syndicats Catholiques Nationaux, 
de la Ligue des propriétaires de 
Montréal, de la Chambre de com­
merce des jeunes du district de 
Montréal et de la Chambre de 
commerce du district de Montréal. 
Il s'agissait d'une journée d'étude 
où, en commun, les associations 
dont le but principal est de re­
chercher la solution des pro­
blèmes économiques des Cana­
diens français, les différents pro­
blèmes généraux de l'heure se­
raient exposés et discutés. Pour 
la première fois, à Montréal, le 
locataire fraterniserait avec le pro­
priétaire, le citadin étudierait les 
difficultés du rural, le capital se 
pencherait sur le travail, l'âge 
mûr écouterait la jeunesse. C'était 
un essai de compréhension, de 
coordination des efforts. Montréal 
assistait à sa première clinique 
économique.

Bien que les cinq associations 
nommées plus haut aient été les 
seules à participer à l'organisa­
tion de la Clinique, plusieurs 
autres groupes avaient tenu à se 
faire représenter. En voici la no­
menclature:

L'Association des Hôteliers de cam­
pagne, l'Est Central Commercial, l'Action 
Médicale. l'Ecole des Sciences Sociales, 
Economiques et Politiques, l'Association 
forestière québécoise, la Ligue de l'Achat 
Chez Nous, l'Association des Licenciés en 
Sciences Commerciales, la Ligue des Pro­
priétaires de l'Est, l'Association des 
Contribuables de Montréal, l'Association 
Catholique des Voyageurs de commerce. 
l'Association Catholique de la Jeunesse 
Canadienne-français*. le Ministère du 
trésor provincial, le Ministère du com­
merce provincial, le ministère du secré 
tariat provincial, la Ligue des Propriétaires 
de Verdun, la Confédération des Travail­
leurs Catholiques du Canada, la Fédération 
des Chambres de commerce des Jeunes 
de la Province de Québec, la Fédération 
des Chambres de commerce de la Province 
de Québec, l'Association des Instituteurs 
Catholiques de Verdun, la Ligue des Pro­
priétaires de Montréal-Est, la Chambre de 
commerce de Saint-Jean, l'Ecole Sociale 
Populaire, l'Alliance Catholique des Pro­
fesseurs. l'Association des Hommes d'af­
faires du Nord, la Cité de Montréal, 
l'Université de Montréal.

Tous prirent part à la discussion.
Le travail de la Clinique occupa 

trois séances, savoir: de 9 heures 
à 12 heures 30 du matin, à l'Ecole 
des Hautes Etudes; de 1 heure à 
3 heures, au club Saint-Denis; de 
3 heures à 7 heures, à l'Ecole des 
Hautes Etudes.

Au point de vue procédure, les 
associations constituantes se vi­
rent octroyer chacune une heure 
au cours des séances du matin et 
de l'après-midi. Quant à la réu­
nion du midi, elle fut réservée à

un déjeuner au cours duquel M. 
Esdras Minville, directeur de l'E­
cole des Hautes Etudes, prononça 
une magistrale causerie sur l'his­
toire économique des Canadiens 
français. Plus de 250 personnes 
assistèrent à ce déjeuner.

La Clinique qui était sous la 
présidence générale du président 
de la Chambre de commerce, M. 
Valmore Gratton, débuta par un 
bref exposé de motifs et de procé­
dures, la bienvenue du directeur 
de l'Ecole des Hautes Etudes et les 
bons souhaits de Son Honneur le 
maire de Montréal, M. Adhémar 
Raynault. A tour de rôle, selon 
l'heure assignée par tirage au 
sort, les associations vinrent ex 
pliquer leur oeuvre, exposer leurs 
problèmes, répondre aux ques­
tions. La Clinique s'est terminée 
par la formation d'un comité per­
manent en vue de continuer son 
travail. Pour un essai, ce fut un 
succès. Quelque 200 personnes y 
prirent part.

La Chambre de commerce se 
félicite d'avoir pris l'initiative de 
cette réunion, elle remercie les 
associations qui leur ont prêté leur 
concours.

On trouvera dans les pages qui 
suivent une brève analyse des 
travaux présentés à la Clinique. 
Ils se présentent dans l'ordre où 
ils furent donnés.
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BElair 1197

Réparations
Générales

Mécanique

Debossage

Rembourrage

Peinture
•

Spécialité :
OUVRAGE D'ASSURANCES

•

LRLIBERTE ROTO REPAIRS
LIMITED

1194 rue STANLEY

•
M. DENIGER

Membre d© la Chambr©

. . . Jüel cli+Ude+vi. .

M Arquette 0421-9963

CAFE
MARTIN

LIMITÉE

LEO DANDURAND. prit.

"Le plus chic 
restaurent 
français à 
Montréal"

SALONS PRIVES 
Sea Food Bar - Ouvert Jour et Nuit 

1521, de la MONTAGNE

(suite de la page 4)

A. Gosselin 
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Valmore Gratton 
Président, Chambre de 
commerce 

Roméo Guay 
H.E.C. "42 

Jean-Paul Héroux 
Chambre de commerce des 
Jeunes

Orner Héroux 
Le Devoir 

Clarence Hogue 
Ligue de l'Achat Chez-Nous 

François Hone 
Chambre de commerce 

Léonidas Joubert 
Chambre de commerce des 
Jeunes

E.-A. LaCaire 
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Paul-Emile Lalonde 
H.E.C. "44 

Albert Lamoureux 
La Ligue des Propriétaires de 
Montréal 

A.-H. Langevin 
Chambre de commerce 

H. Langevin 
Chambre de commerce 

J.-Hector Langevin 
Association Professionnelle Ca­
tholique des Voyageurs 

Mendoza Langlois 
Ligue des Propriétaires 

Gérard Lapointe 
H.E.C. "42 

Pierre Laporte 
Le Canada 

J.-E. La Ramée 
Chambre de commerce

C.-E. RACINE & CIE, Limitée
COURTIERS DE DOUANE ET TRANSITAIRES

Dédouanement Exportation Drawback

Jules Lareau 
Département du Trésor 

C.-R. La Salle 
Ligue des Propriétaires 

H. La verdure 
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

F. Lavigne
Président de l'Alliance Catho­
lique des Cultivateurs 

Nelson Lavoie 
Chambre de commerce 

E.-J. Le Blanc 
Est Central Commercial 

Fernand Leblanc 
L -Gaston LeBlanc

Chambre de commerce des 
Jeunes

Alfred Leduc, président 
Ligue des Propriétaires de 
Montréal

Dr J.-E. Le Cavelier 
Président, Ligue des Proprié­
taires de l'Est 

Henri Lefrançois 
H.E.C. "42 

J.-A. Legendre 
Association forestière 
québécoise 

Léonard Léger
Association des hommes d'af­
faires du Nord 

André Lesage 
Chambre de commerce des 
Jeunes

Madame Léandre Lippens 
Ligue des propriétaires de 
Montréal 

J.-A. Marion 
Union des Cultivateurs 
Catholiques 

Horace Melançon 
Ligue des Propriétaires 

Jacques Melançon 
Chambre de commerce 

Henri Meloche 
Ligue des Propriétaires 

Maurice Méthot 
H.E.C. "42 

P. Meunier 
Syndicats Catholiques 
Nationaux

(suit© à la page 18)
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... l/ine Clinique. Cconemique...

fun ValmoAe. Q'uUta+t
fnéàident qénéàal de la Clinique

L)rs de Vouvcrture de la Clinique, M. Vahnore i! rattan qui occupait le fauteuil 
présidentiel prononça un discours d’inaugurat ion dont nous publions un résumé.

ci-dessous.

Momentanément, la multiplicité 
des décrets publiés relègue à 
l'arrière-plan les questions étran­
gères aux objectifs militaires... Par 
nécessité, les administrations mu­
nicipales et provinciales dfiffèrent 
la réalisation des projets non 
urgents... Les pouvoirs publics 
n'ayant d'oreille que pour la ré­
glementation d'urgence, le rôle 
des associations professionnelles 
semble quelque peu amoindri.

Par ailleurs, la subordination des 
problèmes économiques et so­
ciaux à d'autres intérêts primor­
diaux ne diminue en rien l'inten­
sité ni la gravité de ces problèmes. 
Aux questions anciennes restées 
en suspens, se superposent de 
nouveaux problèmes parmi les­
quels la préparation de l'après- 
guerre revêt une importance par­
ticulière.

Les groupements animés de 
civisme désirent collaborer avec 
les autorités et, à ces fins, ils 
cherchent à alerter l'opinion pu­
blique par leur vigilance. Ce tra­
vail d'orientation collective sera 
d'autant plus efficace qu'il sera 
accompli en collaboration, par 
équipes. L'équipe présuppose le 
groupement, l'affiliation et la so­
lidarité, d'où nécessité de nous
Avril 1942

réunir afin de nous consulter 
pour mieux comprendre.

Nous avons donc organisé cette 
clinique économique afin de 
mieux connaître les buts respectifs 
de nos associations. Il découle 
de ceci que notre clinique n'a 
pas la prétention de résoudre les 
problèmes particuliers à chacun 
ou à l'ensemble de nos groupe­
ments. Notre clinique ne se pro­
pose pas non plus d'étudier toutes 
les questions pratiques suscep­
tibles d'intéresser la collectivité. 
Les fins véritables de la réunion 
de ce jour peuvent se définir 
comme suit:
a) Etablir des relations perma­

nentes entre les diverses asso­
ciations profesionnelles dont les
membres sont en majorité Ca­
nadiens français;

b) Obtenir une vue d'ensemble de 
la situation économico-sociale 
de notre milieu afin de recher­
cher en collaboration les moy­
ens propres à l'améliorer.

c) Se mettre d'accord sur les ques­
tions de première importance

d) Solidariser les modes d'action 
par le travail concerté entre­
pris dans l'intérêt général.

Notre clinique pose un acte ou 
plutôt tente un essai. C'esi une 
oeuvre de coordination facilement

réalisable à condition que tous les 
groupes solidaires y participent et 
y mettent de la bonne volonté.

Notre réunion procure aux dé­
légués responsables des associa­
tions professionnelles concernées, 
l'occasion de se cotoyer et de se 
comprendre. Elle atténuera les di­
vergences d'opinion, conciliera les 
points de vue afin de leur per­
mettre de se mettre d'accord sur 
les principes fondamentaux en se 
dégageant des considérations trop 
personnelles. Elle nous permettra 
de fondre dans un document col­
lectif, les voeux unanimes des 
groupements qui la constitue.

Après avoir passé une journée 
ensemble, j'espère que nous pour­
rons assurer à notre clinique un 
caractère de permanence par la 
formation d'un comité représenta­
tif.

A la question: "Pourquoi la 
Chambre de commerce a-t-elle 
pris l'initiative de nous convier?" 
Je réponds: "Tout simplement par­
ce quelle a un droit d'aînesse. 
C'est le plus ancien corps public 
canadien-français de la Métropole. 
Elle recrute ses membres parmi 
toutes les catégories sociales déjà 
intégrées dans les associations 
plus spécialisées. Elle n'est pas 
sectaire. Elle veut rendre service".
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ALLIANCE NATIONALE

BILAN AU 31 DECEMBRE 1941
ACTIF

Placements—Obligations: gouvernements, municipalités et com­
missions scolaires ........................................................... $ 3,050,673.12
Prêts hypothécaires ....................................................... 3,664,949 09
Immeubles (y compris le Siège social) .................... 2,725,521.95
Prêts sur polices.................................................... .......... 812,642.51

En caisse et en banque..............................................
Liens sur polices (voir Réserve égale au passif)
Primes à recevoir...... ..................................................
Intérêts et loyers dus et accrus, divers ...............

$10,253,785 67 
367.282.85

PASSIF
Garantie aux porteurs de polices:

Réserve statutaire ............................................................................
Surplus et réserves additionnelles:

Caisse d'assurance-vie .................................. $3,384,480.72
Caisse d'assurance juvénile .......................... 97,134.24
Caisse des malades ........................................ 1,217,440.43
Caisse générale ............................................... 77,040.12
Provision pour
d'assurance-vie ..............................................

Réserve pour liens sur polices .................................
Dépôts .............................................................................
Réclamations en cours de règlement .....................
Primes et intérêts perçus par anticipation, divers

$10.621.069.52
451.355.52 

64,962 13
6n 985.89

$11,19b 73.1I

dividendes aux porteurs de polices

$ 5,656.662.00

4,776,095.51

75.000 00 $10,507.757.51
451,355.52 

53,107.22 
92 44364 
93,609 22

$11.198.273.11

RIN
H

POINTS SAILLANTS DO RAPPORT 
DE L'ANNÉE 1941

Assurance en vigueur........................... $43,370,000
Augmentation en 1941—$4,7*° ^90

Bénéfices payés depuis la fondation • 20,599,000
Augmentation en 1941—$ 788,000 **.

Surplus et réserves........................... 4,851,000
Augmentation en 1941—$ 67,000

Recettes de l'année
Augmentation en 1941—$ 112,000

1.743,000

un ucmi-siÈCLC de progrès



LD OMBRE DE (OMERCE DES «S
DU DISTRICT DE IDOnTRERL

PlUideut du débat, PAUL DOZOIS

CE QU'EST
la CHAMBRE de COMMERCE des JEUNES

fULtl

Jean-Paul

C'est ici même, dans ces murs 
de l'Ecole des Hautes Etudes com­
merciales que la Chambre des 
Jeunes a pris naissance;

Cela se passait en novembre 
1931. Jeune de dix ans, notre 
Chambre célébrait son anniver­
saire le mois dernier par une série 
de fêtes dont les journaux ont 
fait grand état et dont le souvenir 
rappellera sa vigueur, sa jeunes­
se, son vif désir de servir.

Comme toute société bien vi­
vante, la Chambre de commerce 
des Jeunes a connu les tribula­
tions, les luttes, les périodes de 
réorganisation. Il lui a fallu comp­
ter sur le courage de ses fonda­
teurs, sur le dévouement inlassa­
ble des 7 présidents qui ont dirigé, 
ses destinées jusqu'à ce jour, MM. 
Paul Trudeau, Jacques Forget, 
Maurice Trudeau, Jacques Larue, 
Antoine Desmarais, Paul Dozois, 
qui occupe le fauteuil, et Roger 
Martel, le président actuel. Elle 
a dû compter sur l'étroite colla­
boration de leurs acolytes au 
Conseil de l'association et sur le 
travail énergique de ses directeurs 
de secrétariat MM. Gilbert LaTour, 
Jean-Paul Forest et Jacques Me- 
lançon, trois licenciés de cette 
Ecole. C'était sans doute dans 
l'unique but de maintenir la tra-

Héroux

dition que l'on m'a appelé à leur 
succéder, il y a un an.

La Chambre des Jeunes à dû 
lutter pour se faire connaître du 
public et pour se gagner la sym­
pathie des hommes d'affaires de 
la métropole. Elle a dû lutter pour 
construire ses effectifs. De 100 
membres qu'elle était lors de sa 
fondation, elle n'en comptait plus 
que 39 trois années plus tard, en 
1934.

Après avoir assuré les organi­
sateur de la Clinique de l'entière 
coopération de la Chambre des 
jeunes et rappeler que son Asso­
ciation est opposée à tout système 
de conscription pour service outre­
mer, M. Lesage entre dans le vif 
de son sujet en pesant le problèri 
de la jeunesse canadienne-fran- 
çaise sans leur titre.

1. —L'orientation
2. —L'établissement

Nous laissons la parole à M. 
Lesage. N.D.L.R.

Le mercure marquait 400 en 
1938, il s'élevait à 650 à la fin de 
l'année dernière; hier soir, à la 
fermeture du bureau il se fixait 
exactement à ONZE CENT MEM­
BRES ACTIFS.

Pour assurer le recrutement, la 
cotisation de chaque membre 
passe de 10 dollars en 1931 à 5 
dollars en '33. Par paliers, elle 
atteint 7 dollars, 8 dollars et enfin 
revient à 10 dollars au début de 
1939 pour demeurer au même 
niveau jusqu'à date.

Constituée en corporation en 
juin 1940, la Chambre des Jeunes 
a pour objet, d'après sa charte, 
d'agir dans l'intérêt des jeunes 
gens du district de Montréal, et 
de les préparer à diverses activités 
d'ordre économique, social, natio­
nal, philanthropique et charitable,

(suite au verso)

Examinons d'abord les faits. 
Que voyons nous? Que la classe 
ouvrière et servile, malgré la dex­
térité et l'habileté de ses doigts, 
ne peut monter les échelons du 
travail spécialisé. Que la classe 
intellectuelle s'adapte très mal 
aux conditions de vie dans les­
quelles elles se trouvent. On se 
plaint que nos ingénieurs ne trou­
vent pas d'emploi, que nos licen­
ciés en sciences commerciales se 
dirigent trop souvent vers des 
postes de second ordre.

(suite à la page 12)

PROBLEMES ECONOMIQUES DE NOTRE

André Lesage

I
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tanneurs
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football, etc., etc. 
SOULIERS DR VERNER 

pour dames et 
pour messieurs

939 Square Victoria, 
MArquctte 1386 

Montréal

Quel coulage aussi 
sur terre! On vit 
dans l'immédiat. 
Sans prévoyance. 
Pourtant, le parasi­
tisme contamine 
l'avoir social. Com­
ment enrayer cette 
contagion économi­
que? Par la rente 
viagère. Nous en 
avons 24 sortes. 
Faites-vous expli­
quer la vôtre? 
Payable dans 1 mois.

CAISSE 
NATIONALE 
D’ÉCONOMIE
41 ouest, rue S. * Jacques 
Montréal - HArbour 329

par la camaraderie, la formation 
technique et professionnelle et le 
développement de l'initiative.

Tel que déterminé par ses fon­
dateurs et reconnu par les admi­
nistrateurs qui se sont succédés 
au cours des dix dernières années, 
le but de la Chambre des Jeunes, 
en un mot, est de former des 
hommes d'action.

Elle y parvient en inculquant 
aux jeunes Canadiens français de 
Montréal les notions propres à 

promouvoir le civisme, en formant 
une élite apte à diriger, dans le 
domaine de l'industrie, du com­
merce et de la finance, en prépa­
rant nos jeunes hommes d'affaires 
au rôle qu'ils devront bientôt jou­
er au sein de la Chambre de 
commerce de Montréal.

tées par le Conseil de l'association 
ou par l'assemblée générale des 
membres sur la requête d'un co­
mité spécial chargé de l'étude de 
la question.

D'autres fois, on aura recours à 
l'action directe sur l'opinion pu­
blique, non pas par enquêtes 
"galopantes", veuillez bien le 
croire, mais plutôt par des mani­
festations populaires qui savent, 
elles, et au "galop", retenir la 
sérieuse considération des auto­
rités. A preuve, la manifestation 
monstre organisée par la Chambre 
des Jeunes aux édifices inachevés 
de l'Université de la Montagne, 
l'automne dernier, et qui a con­
tribué, pour sa part, à nous assu­
rer la solution de ce problème 
d'ordre éducationnel.

Au double titre de corps public 
et d'école de formation, la Cham­
bre de commerce des Jeunes ha­
bitue ses membres à l'action et 
leur trace la voie. Comme corps 
public indépendant des partis po­
litiques, la Chambre des Jeunes 
croit fermement qu'il est de son 
devoir d'ouvrir les yeux sur les 
données politiques et d'intervenir 
d'une façon pratique et dans un 
esprit de collaboration constructive 
sur toute question qui traite de la 
jeunesse, des affaires en général 
ou de l'ordre social. Elle étudiera 
profondément tout problème d'in­
térêt général et exposera ses pro­
pres idées aux autorités compé­
tentes. Celles-ci seront entrevues 
directement ou encore, on leur fera 
tenir des résolutions dûment adop-

A quelques exceptions près, les 
réunions générales à la Chambre 
des Jeunes sont agrémentées d'une 
note légère. A l'utile, on joint l'a­
gréable. Ainsi, chaque année, 
quatre conférences principales 
sont données à l'issue d'un grand 
dîner servi en l'hôtel Windsor. Ce 
dîner est toujours gratuit pour nos 
membres et il est suivi d'une 
assemblée générale à laquelle 
chacun est prié d'assister. Le dîner 
gratuit et la réception d'un éminent 
conférencier, présentent, vous n'en 
doutez pas, un attrait bien parti­
culier. Voici, par exemple, la série 
de conférences données durant les 
derniers douze mois, à l'occasion 
de ces dîners trimestriels: le 11 
décembre 1940, l'honorable Adé­
lard Godbout prononçait une eau-

BUANDERIE FEDERALE ltee
M. Emmanuel Lanthier, pré*.

Membre de la Chambre de commerce

PRM1ES GRATUITES''
ÇZ+Lraufcr/oitii/roi facruoti

^tfPREfniufns
5 avi y o us ! moi en

BUANDIERS
NETTOYEURS
TEINTURIERS
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'odorless dry cleaning
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sene intitulée "Coup d'oeil sur 
n^tre avenir"; le 5 mars dernier, 
Me Aimé Geoffrion nous parlait 
du Statut de Westminster lors 
d une conférence qui suivit une 
réception offerte à Son Excellence 
îeGouverneurGénéraldu Canada; 
le 14 mai, Monseigneur Paul-Emile 
Léger, prédicateur de la dernière 
station quadragésimale à Notre- 
Dame nous laissait voir le "Reflet 
de l'Or à la lumière de l'Evangile" 
et le 29 septembre, l'honorable 
Sénateur Raoul Dandurand nous 
entretenait de Genève. Devrais-je 
insister sur le banquet offert à nos 
membres à l'occasion du dixième 
anniversaire de la Chambre? 
Disons simplement que ces der­
niers ont pu alors bénéficier des 
sagas conseils que leur prodiguè­
rent Son Honneur M. Adhémar 
Raynault, maire de Montréal, 
l'honorable M. Godbout, premier 
ministre de la Province, l'hono­
rable Pierre Casgrain secrétaire 
d'Etat, M. Valmore Grattor prési­
dent de la Chambre de commerce 
de Montréal, M. l'abbé Robert 
Mitchell, délégué de Monseigneur 
l'Archevêque de Montréal et M. 
Alfred-H. Paradis, président hono­
raire de la Chambre des Jeunes.

Je mentionnerai tout de même la 
tenue bi-mensuelle de dîners fo­
rums auquel un conférencier de 
renom est invité à nous parler 
d’un sujet de vulgarisation, la 
plupart du temps. La conférence 
terminée, chacun peut à sa guise, 
se renseigner davantage en inter­
rogeant le conférencier.

Les visites industrielles bi-men- 
suelles dans une usine de Mont­
réal ou de la région familiarisent 
nos membres avec l'armature de 
notre vie économique. Lors d'une 
récente visite organisée à la Bis­
cuiterie Viau Limitée, 678 person­
nes étaient présentes. Mention­
nons encore les voyages annuels 
dans nos capitales ainsi qu'aux 
congrès des Jeunes Chambres de 
commerce de la Province et du 
Dominion.

Somme toute, ces motifs de ré­
union r>nt pour but immédiat d'ap­
prendre aux citoyens "en herbe 
ce qui se passe et ce qui se pense 
autour d'eux, de leur enseigner 
d'une façon pratique, les règles 
du protocole et de l'étiquette so­
ciale et, enfin, de créer parmi eux 
tous, l'esprit de corps, chose qui 
ne s'achète pas et qui ne se trouve 
pas entre deux couvertures de 
volume.

C'est ensuite par le tr ivail pra­
tique que la Chambre de com­
merce des Jeunes favorise chez 
ses membres le développement 
des initiatives. Une série de co­
mités dits d action, cultive, chez 
ceux qui suivent leurs activités, 
le sens de l'organis 'tion. Le co­
mité des oeuvres sociales par ex­
emple, pourra remettre ces jours- 
ci une somme rondelette à l'Oeu­
vre de l'Hôpital Ste-Justine à la 
suite de la tenue d'un thé-dansant 
qui réunissait plus de 700 per­
sonnes le 22 novembre dernier; il 
lance actuellement une campagne 
dans le but d'amasser 1,000 vo­
lumes français à l'intention de nos 
petits compatriotes du Manitoba; 
il voit au bien-être d'un groupe 
imposant de petits malades à l'hô­
pital du Sacré Coeur de Cartier- 
ville; il participe activement à la 
Campagne de souscription de la 
Fédération des Oeuvres de Charité 
Canadiennes-françaises, à celle 
de la Croix Rouge, à celle de Ste 
Justine, et que sais-je encore...

Mentionnons encore la forma­
tion d'un groupe de 60 donneurs

de sang qui offimit arntuitement 
leurs services a un groupe de pe­
tits infirmes de i'hâpital de Car- 
tierville, un comité de Pratiqua 
Oratoire pour initier les nôtres à 
1 art de parler en public et dont 
je suis le dernier do la classe à 
cause de mes absences malheu­
reusement trop fréquentes, un 
Comité d'Action Oratoire dont les 
membres se prêtent à prononcer 
certaines allocutions comme c'«st 
le cas do ce temps-ci dans les 
usines, pour favoriser l'epargne 
en temps de guerre, un Comité de 
Bonne Entente organisé conjointe­
ment avec les membres du Mont­
real junior Board of Trade afin de 
promouvoir une saine compréhen­
sion entre les deux groupes eth­
niques du pays, un comité des 
sports pour ne pas oublier la 
devise "Mens sana in corpoio 
sano" et que d'autres, messieurs! 
Je vous en fais grâce.

La Chambre de commerce des 
Jeunes cherche encore à faire 
étudier ses membres et à les faire 
réfléchir. Pour atteindre ce but, 
elle leur demande de faire paitie 
de l'un des différents comités d'é­
tudes permanents qu'elle a orga 
nisés, pour étudier les questions 
qui se rattachent à l'enseignement, 
au commerce en général, au com­
merce extérieur, à la petite indus­
trie, au tourisme, a l'embellisse­
ment, à l'urbanisme, aux relations 
ouvrières aux relations nationales, 
à la publicité, etc. Tous ces comi­
tés régis, organisés et dirigés par 
un comité général des études ten-
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Nous donnons beaucoup a nos 
membres mats nous exigeons 
beaucoup deux; nous sommes 
forts et nous voulons demeurer 
forts mais en somme, tout ce dont 
nous avons à nous féliciter, c'est 
d’avoir rejeté l’individualisme à 
l'arrière-plan et d'avoir pratiqué 
lo travail d'équipe c'est, à notre 
sons, la formule du succès.

On pourra nous reprocher un 
manque d'expérience, c'est com­
préhensible, Toutefois, parce que 
les buts que cherche à atteindre 
la Chambre des leuries s'apparen­
tent do très près à certains de 
ceux qui régissent la conduite des 
affaires de toutes les autres asso­
ciations qui sont ici représentées, 
nous offrons à celles-ci, notre très 
humble collaboration et souhai­
tons que chacune, à l'issue de 
cette clinique économique, puisse

Conservez votre énergie du matin

Buvez le^ mousseux GlvUitin

est plus délicieux que jamais et il contient maintenant 
la précieuse VITAMINE B'

Chs-Aug, Gascon, président - Louis-Chs. Gascon, secrétaire
MEMBRES d« U CHAMBRE

Angers et inibhé en lobre 1 939
dans ; Actu<alité EcononTique: 75%
de la populati<m actl V© de la Pro
vine© est Cfinadienmb franç» lise
mais nous ([JVCms 92 e k : J rhe
rons, 78.8% de»s manoe1uvres dlans
les rnines et 76.7% d© tous les
autres ouvr ien3 non qu<alitiés. Pris
sous un autre angle, ces chiffres 
sont plus révélateurs encore. De 
toute la population canadienne 
française, 24% sont bûcherons, 
manoeuvres ou ouvriers non qua­
lifiés, tandis qu'il n'y a dans ces 
mêmes emplois que 11 % do la 
population anglaise et 3% de la 
population juive.

Serait-il vrai alors, et tout nous 
le laisserait entendre, que nos 
gens soient mal préparés aux si­
tuations pratiques qu'offre la 
grande industrie moderne? Ceci 
nous laisse tout de même entendre 
qu'il y a quelque chose qui ne va 
pas. Et cela pose à nos yeux le 
problème de la préparation des 
nôtres, ou en définitive le pro­
blème de l'école.

Parlons d'abord de l'enseigne­
ment universitaire, et ici nous 
entendrons toutes nos grandes 
écoles. La première constatation, 
et elle est évidente, c'est que l'on 
en sort trop vieux. Sans doute nos 
professionnels et nos spécialistes 
ont poursuivi de longues études 
et en principe ils en sortent bien 
préparés pour accéder aux postes
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1] on rat une qui trappe ci abord, 
c est que le jeune homme sort trop 
vieux d** l Université et den gran- 
des écoles, parce qu l1 n’y est pas 
entré assez jeune Puisqu'on gé­
néral les cours universitaires sont 
relativement courts, c’est qu il est 
également sorti trop vieux do h en 
seiqnement secondaire. L© cours 
classique ci son tour serait il trop 
lonq? Peut-être, mais un fait saute 
encore aux yeux; lo jeune homme 
entre trop vieux au collège. Le 
Père Alcantara Dion, dans un ar­
ticle paru en mal 1940 dans la 
revue "L'Enseignement secon­
daire" nous fait touchor du doigt 
ce mal de l'entrée au collège à 
un âge trop avancé. En effet, l'âge 
moyen du collégien en éléments 
latins est do 14 ans et demi. Sans 
doute on pourrait dire que l'élève 
entrant à cet âge est mieux pré­
paré pour l'étude qu'il va entre­
prendre. Pourtant lo Père Dion 
répond non à cetto question. 
"42%, dit-il arrivent mal préparés 
en français, 19% ne le sont pas 
suffisamment en anglais et 11 % 
en arithmétique."

Demandons-nous alors pour­
quoi nos élèves arrivent si vieux, 
et sans compensation du côté de 
la préparation?

Ici, M. Lesage nous indique que 
les enfants entrent à l'école pri­
maire à un âge trop avancé. Il
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er faine::.en t des mieux pi i. • 
La science psychologique a égale­
ment fait des progrès qu il faut 
considérer Plus tard l’adoîes on! 
doit contribuer à la décision mais 
encore faudrait il qu'il connaisse 
co qu'il a à choisir? Quoi est S 
travail, la rémunération, les ap 
tltudes requises... de te! et tel me 
tier ou camoro7 Nul ne peut dosi 
rer co qu'il no connaît pas oî st 
l'orientation doit tenir compte des 
nptitudos du sujet, elle doit aussi 
considéror lo milieu économique 
dans lequel celui-ci devra évoluer.
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Moment (*U milieu economique 
dans lequel il évolue. 1) est vrai 
quo, nous 1 ivons constaté dans 
la première jKirtio do re rapport, 
uno certaine proportion do la 
jeunesse canadienne français#, 
j oui toutes les raisons quo nous 
avons énumérées, no semble pas 
avoir toute la préparation noces 
saire pour s'établir dans la vie 
Il y a bon nombre do jeunes 
Canadiens français qui occupent 
do belles situations et très bien 
encore. D'où vient cependant 
qu'un si grand nombre do jeunes 
gens bien préparés n’arrivent pas 
a tenir les situations-clés do 
! économie québécoise ou cana­
dienne? C'est que, indépendam- 
inont do leur formation ou de lour 
compétence, le milieu où ils vivent 
no leur est pas absolument fa­
vorable.

Voyons la situation en temps 
normal. Car si l'état do guerre 
pose un problème très grave, là 
ne réside pas le problème de 
fond. Quels sont les principales

Audi’ouf 1 ornerai or

1 ck

1 4 M 13 raPP^rfions «quo la
st< itist iqu# de fonrtitonnai,res re
ce varit me)ins do $o (Jüu n'indi-

tait pas un tr ciitorrlent r■hi'î fa
>rab lo et nc ius; a toiitons au jour-

dlhui qiill no S€mihle pas y avoir
i de>P’u is unI# gramde annéliora

ticm. II « »îjt de>nc: malheureux que
: >bÛUC hé narma 1 et (ivanta

geR1X ne) neDUS d<Dime guère que la
m oitié) do ce ju'il idevrait nous
de>nn«*r, si l’on cons idoro que la
pc>pulaî ion c•arî ad icinne-fn înçaise
représente près de 30% de la po- 
pulation totale du Canada.

Les fonctionnarismes provincial 
et municipal nous sont largement 
ouverts, mais ils sont beaucoup 
moins intéressants, tant au point 
de vtio appointements que sécu­
rité. Est-il nécessaire qu'il en soit 
toujours ainsi? Je vous le de­
mande, messieurs.

Il y a aussi le fonctionnarisme 
dans la grande entreprise privée. 
L'économie moderne à placé la 
jeunesse qui se dirige aux fonc­
tions industrielles, financières ou

beaucoup mtë»t 

i espérer ma

aussi les Canadiens français n ord 
pas la prédominance, bien que 
dans une situation un peu plus 
f ivorabîe.

Dans l^s postes de commando 
et les fonctions techniques dos 
métiers et du travail, la situation 
est elle différente? Evidemment 
que non, car nous y retrouvons 
exactement les mêmes conditions 
quo dans le fonctionnarisme prive 
et "les mêmes causes produisent 
les mêmes effets".

L'autre débouché pour la jeu­
nesse canadienne-française est la 
petite entreprise ou le commerce 
qu'il peut partir à son propre 
compte. Là encore la situation 
n'est pas florissante. Plusieurs 
obstacles empêchent la jeunesse 
d'atteindre cet idéal d'être son 
propre patron. Ces obstacles sont 
d'abord le manque de capital 
Nous n'avons pas l'intention de 
revenir sur cette question que nous 
connaissons tous et dont nous 
venons de parler. Il y a aussi le 
manque de coordination de nos 
institutions financières et de nos 
moyens financiers. Il y a en partie 
aussi, ce que nous avons remar­
qué tout à l'heure, le manque 
d'esprit d'entreprise et le fait que 
l'on arrive trop vieux dans la vie 
active. Comme grand handicap,

(suite à la page 16)

EMILE CARRIERE. O.O.D. ADRIEN SENECAL, O.O.D.
Assistés de MM.A. Valois, O O.D. M. Mijîncron. O O.D.

Optométristes — Opticiens à l’Hôtel-Dieu

Carrière & Senécal
Limitée

Infraction visuelle — Exercices orthoptiqurs

277 Est, rue Ste-Catherine. LA. 2211*
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| L’Union CATHOLIQUE DES EULTIVHTEURS
fi\+l*Jé*** J**

ABEL MAR ION

CE QU’EST L’U.C.C.
. | # f.

fUà %

Gérard Filion
'■ait*# cl# lécuftft

L Union Catholique dm Cultiva 
tueurs une assoc ncit ion pro*©©- 
n\ nn©U© qui se propos# trois buts 
principaux

a) défendre la class# agricole en 
ne s occupant que de son in­
térêt général

b) instruire et renseigner ses mem­
bres

c) organiser la profession agricole 
en créant des services

L Union Catholique n'est pas 
une association de revendication 
Elle ne désir© pas compter sur les 
autres. Elle entend régler elle- 
même, dans la mesure du possi­
ble, les problèmes de la classe 
agricole.

Comme moyens d'action, l'U­
nion des cultivateurs possédé ses 
cercles locaux, ses unions régio­
nales et son union centrale.

Le cercle local est une équipe 
d'étude qui se réunit une fois 
chaque semaine dans chaque 
rang. Une fois par mois, il y a une 
assemblée générale de toute la 
paroisse. En automne et en hiver, 
on tient des journées agricoles et 
des retraites fermées agricoles.

L'Union régionale tient un con­
grès par année. C'est une journée 
d'étude pour tous. De plus, elle 
organise des journées d'étude 
pour dirigeants.

L'Union centrale tient un con­
grès annuel de deux jours en al­

ternant a un# arm#© i $ au*?©
, , f -w , , » _ . _, I. !.. .**- *rtwï !

L'Union Catholiqu© d©s cultiva 
leurs pub il© un h©bdon. id nr© 
d un© quarantaine d© pages ’ La 
Terre d© Chez Nous a un© circu­
lation payé© d© quarant©d©ux 
mille abonnes.

Comme résultat, on a réussi a 
former un© opinion publique agri­
cole qui a obtenu certains avan­
tages de l'autorité, par exemple, 
le credit agricole, les prix minima, 
des écoles moyennes d agricul­
ture. des cours de coopérative, des 
cours par correspondance.

La superficie totale de la pro­
vince de Québec est d'environ
335,000,000 d'acres dont seule­
ment 10% sont propres à l'agricul­
ture. Les terres arables qui sont 
généralement bonnes, se répar­
tissent à peu près comme suit:

Vallée du Saint-Laurent
13,000,000 âcres

Plateau des Apalaches
7,000,000 âcres

Abitibi 10,000,000 âcres

îfl l

»»;!©<* d aMurane#'tncendi©
L Union Catholique dm Cuîti 

valeurs compte 25 OCX) rn#mbr#s 
La situation financier# ©st ©xc©l 
ient© EU# vaut $100 000 net 

L Union veut créer lu corpora 
Mon d© 1 agriculture afin d© dis 
iphner la profession

s h t N.
/,* h Mit préréd*nt * été fêMêOtué ht

««#'<>» pf t'i an Jt Ut iêntth» 4* %l.

Tous connaissent notre climat 
avec ses sept mois d'un hiver ri 
qoureux et ses cinq mois d ©te très 
chaud.

L'industrialisation de la Pro 
vince, !°s moyens de transport 
améliorés ont ouvert de nouveaux 
marchés à l'agriculture. Comme 
conséquence, il y a eu demande 
de produits relativement nou­
veaux: lait, viande, légumes. Ce 
phénomène a eu pour effet de 
transformer l'agriculture qui est

PROBLEMES AGRICOLES DU QUEBEC
f%a\

Gérard Filion
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Ji y t mu#* rri lit** a t aîM* d industrie b) 1 o mve* n d < ie n elle et cT-

kiitp 1 f |) |f'* d elevage Un# autre > r*41e mstructb tasS0 unj v «e en
(XsfiÊ4*gu*rme qu'il faut signaler 3 AU POINT DE VUE arnere du re.lit iJOfïïJpdo tr ou a ir.s
I :* ,a eonimefc ialisation d© notre TO UNIQt JE 1 0 ne pr o ou aim s© a trop
fftjiu uitUM» qui d autonome qu elle a} 1 épuise iïti o » i ï i }<t ? ©5 ; « nné De mon èW | * »r© qui trouve

J,t devenue à merci du b) 1i ©gOUÎtlnnwA i f*■ntrepr *se qu il 4 • » * 4 o t . , > . *., *•

man he. c) 1 amend©ment des tenres » ' nt \ inexpeT i# T * 0 Am» son fils.
U> CUltnsuteur d il n y a jxis tr* irides ras ces ohstaeî03 S-ani1 autant de

long 1© H i J 43i était i jriorant et routi d) 1ia rechf9fche de noiivelles raisons qui enn*krheiri f 1la jeunesse
nier. Aujourd hui, 1 amélioration $♦spaces eaincidienne friam;aise <i arriver à
•vit &©nsii>le. Québec est ©n f u « AU POINT DE VUE la possession de» sa i f opro entre
monlent cr la tête des concours EQDNOMIQUE: pr ise
agri<œles nationaux. la idifficult!9 provenant <du fait Conclusion.

L>uns ne>tro Province, on n© sau qu<* notre cultivateur n a quo Donc, de qî que t© que l’on
fait i gnon*r 1© fait qu« kÜO.ÜOU do de petites quantités d© plu- er i visage la :BitLiation d© la jeu

habit*ant3 sont rivés au sol. B loiira prociuits à vendre?. D'où ne*sse can ad i<?nr i© fri y iis ©, nous
L aqnculttire représente chez nous la nécesst*lé des coop©rativos vciyons d© tr< vast problèmes
un « upita 1 de un milliard quatre do vente c»t d achat. à résoudre. Insluffisarriment pro
'■■•ni millions de douais dont 70% 
appartient à dos Canadiens fran­
çais.

Au nombre dos problèmes per 
manents de notre agriculture, on 
r*eut citer:
1 AU POINT DE VUE 

PHYSIQUE :
a) la rareté dos terres arables
b) les difficultés de mise on 

valeur
c) la brièveté des saisons do 

culture
2. AU POINT DE VUE SOCIAL:

a) nos familles nombreuses

Il y a plusieurs problèmes qui 
tiennent à la situation actuelle. 
C'est ainsi que le coût de produc­
tion a monté plus vit© à la cam­
pagne qu'a la ville; que la rnain- 
d oeuvro agricole à proximité des 
villes se fait de plus en plu3 rare.

L'Union Catholique des Culti­
vateurs travaille ferme à la solu­
tion do tous ces problèmes. Si on 
ne trouve pas de solution, touto 
notre économie s'en sentira.

CRescent 4168
|f''u mill, II; .

L a* |HNn«l»W<n« / liiiiiiuiiiiiiOu

U j H Brelan §f
fanfurier'Heitoteuf

2461, rue Des Carrières 

Montréal

PROBLEMES DE LA JEUNESSE
(suit» do Kl p<iyo 14)

il y a l'absence de grandes famil­
les d'affaires, l'absence de tra­
dition familiale en affaires. On 
sait combien de Canadiens fran­
çais ont créé de vastes entreprises 
et le3 ont vendues dès qu'ils ont 
trouvé preneurs. A cotte question 
ce rattache cet esprit très répandu 
chez certains hommes d'affaires et 
qui a une double répercussion. Le 
père qui trouve son commerce ou 
son industrie trop petite pour que

Pour votre correspondance personnelle
. . . Pour lui faire donner l’impression d’un style et d‘un goût supérieur» . . pense:
touiours au Parchemin Rolland. Il es» fabriqué pour des connaisseurs. Le Parchemin Rolland 
plaît au fourher par son beau fini et sa haute qualité, il attire l'oeil par son fini mat et

sa blancheur de neige. • 
Les bons marchands de pa 
peterie—ou votre imprimeur 
—peuvent vous fournir le 
Parchemin Rolland. Un 
qrand nombre de styles 
dans des boites attrayantes 
avec ornementation en re 
lief—pour dames et mes 
sieurs.

Compaqnia de
PAPIER ROLLAND

Limitée

j iree au roi© qu'elle aura a jouer, 
manquant d orientation, la jeu 
nesso spécialise© arriv© trop tard 
et se trouve perdu© dans un 
monde qui n'est pas complètement 
fait pour elle.

Sans doute aujourd'hui, colt© 
situation au point de vue écono­
mique est en partie voilee par les 
nécessités de la guerre mais ne 
nous faisons pas illusion, l'upres- 
guerre sera terrible et tous ces 
divers problèmes que nous ve 
rions d analyser renaîtront des la 
guerre finie avec une acuité que 
nous ne connaissons pas encore. 
Ajoutez à ces différents problèmes 
la trouée laite* par les besoins do 
l'industrie dans notre population 
rurale. Pensez à l'agriculteur qui 
ne retournera jamais, s'isoler sur 
une ferme apres avoir vécu des 
mois au milieu de milliers de 
soldats. Ajoutez encore les pro­
blèmes du rétablissement civil de 
nos jeunes citadins présentement 
dans l'armée, et vous verrez que 
la situation que nous aurons à 
régler n'est pas complètement 
rose. Elle n'est cepen pas dé­
sespérée. En l'étudiant ..uidement, 
er prenant, comme d'ai leurs cette 
initiative 1 pi >uve, le taureau 
par les corn2r ' il est fort possible 
que loin de nous avoir nui, la 
guerre, en nous forçant à nous 
pencher sur notre situation, nous 
aura permis de constituer pour 
l'avenir les bases solides de notre 
conquête économique.
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PROBLEMES ESSENTIELS
f%*i «

ESDRAS MINVILLE
2>*%0c/sm i dm l Ccolm dm A iMamlml Clm*dmA Com**** icmmJmé

f 4'Ot « * réémtwt'é A» U* msgm, f»i \é f»****.
«* 4% 4< «k«lf 44 la* (%*m*Q<*i* >

fl />#*»* fNft« 11 f
# 1 44 Ml 4 Ml

V *

fl)A ii issue du d« * i €i un<m qui a
group*b plus de deUX Cl♦nts clinl
tien* au club Samt LXmU, M.
Lsdruis Minville, dircK;tour de
l'Ecolei des Hautes; Ltu<im com
merckîles, a pronemcé une eau
sérié qui a porté sur rloti© pro
b lé me social. Il a d dbond rappelé
que 1< r coordination est co qu'il
faut le plus présente monl et ce qu'il
faudr ;i surtout avec l'après guerre.
I! fciut nous préparer à la trans­
formation économique et sociale 
qui nous guette en trouvant les 
formules économie© sociales ado 
quotes. Los problèmes que pose 
cette transformation justifient la 
tenue d une clinique économique 
qui doit tout grouper pour l'étude 
et pour l'action. Les Canadiens- 
français, pour plusieurs raisons, 
à cause particulièrement de la si­
tuation qui leur est faite ici, se 
doivent de s© grouper.

Le plus hallucinant des problè 
mes qui se posent pour nous, c'est 
le problème social. Il ne faut pas le 
rapetisser aux dimensions du pro­
blème ouvrier: relations entre le 
capital et le travail. Le problème 
social comme il faut l'entendre, en 
tenant compte des conditions d'e­
xistence de notre population en 
face des exigences de notre milieu 
et de notre époque, comporte une 
donnée urbaine et une donnée 
rurale. La première donnée se sub­
divise en données secondaires gui 
comprennent les salaires, les pen­
sions, le logement, le vêtement, 
etc. Le phénomène du chômage

lui n a pas disparu, mais qui so 
each#} & y grotte et trame a sa 
suit# le proletariat et le paupe­
rism# qui se traduisent par I off a 
rant état de santé des nôtres La 
donnée rurale est non moins gr rvo 
et non moins ; restant# et au 
surplus, elle est antérieure î la 
première, avec laquelle elle e:»‘ 
dans le rapport de cause à effet 
On ne saurait dissocier ces deux 
données, les traiter Indépendam­
ment l une de l'autre sans risquer 
d'aboutir à des conclusions discu­
tables sinon franchement erro 
noos.

A ces deux données se greffo la 
donnée familiale, pour les com­
pliquer. On y a obvié dans une 
certaine mesure au point de vue 
économique dans le3 villes en 11 
mitant le nombre des naissances. 
Sur le plan politiaue cotte formule 
a de graves répercussions pour 
les Canadiens-français. Dans les 
campagnes on ne limite pa3 en­
core comme dans les villes le 
nombre des naissances. La don­
née familiale est cause de dis­
torsion, car dans une société où 
la famille est généralement nom­
breuse, et chez un peuple dont 
l'avenir comme entité distincte est 
intimement lié à l'accroissement 
de son nombre, donc à la préser­
vation de ses sources de vie, le 
problème social ne peut affecter 
la même allure ni avoir la même 
signification que dans une société 
à petites familles, chez un peuple 
bien établi dans l'indépendance 
et la stabilité politique.

i i

♦ », »

î ’ il . t Mil»
ment d une évolution déjà s«*;u

!»*«•• «•
i’a t’ait cju’ori reveler 1 ampleur eu

i'aggravarit de son | sfüpf© t* ids
Oti h<J H* 1 iirait y rien oomp ten ift#
si on ne 1.0 ÎOplace dans b-g r«oi s
p©cflv o hiistofklue et no cii - f i g*»
le*i causesi qui dans le tentips se
SOIfit c'onjugtiO*.» s pour le Pfodiiiru

JK
Ai ift‘3 aveiir )ot«é un r«ward rotros
\*>et if sur lo IX I3SO pour dom©1er
ce uvf 0C iquoi nous so mn en
butte aujourd'hui, M Miriville i 
déclaré que c'est là l'explication 
que chaque génération canadien 
no française recommence toujours 
à zéro, ce qui explique que notre
I rogrès est si lent.

En terminant, M. Miriville a de 
claré que l'histoire du chacun 
pour sol doit être terminée. 11 i* 
faut' d'autant plus que l'apres 
guerre ramonera avec do non 
veaux problèmes des nouveaux 
embarras. Il faut donc se grouper 
pour y faire face, pom s'organiser.
II est impossible de songer à éta 
blir no3 enfants sans une étroite 
collaboration comme celle qui peut 
prendre naissance dans une cli­
nique économique qui réunit tant 
de bonnes volontés, tant d'éner­
gies. Pour réussir il ne faut pas 
jeter les yeux sur autrui, sur l'Etat 
il nous faut prendre en mains nos 
propres affaires pour ensuite dic­
ter la politique qui nous convien­
dra le mieux à la lumière de nos 
études.

Arril 1942 Pag« dix sept



.cU*Uc4*n4...
Uoi* d* Ut t>l

tan MinvlH©
nt&(. tour Lcol#» d<*« HLC
mt Mongecru
I t„v. 42

Kifcj Moiin
tj Preftft©
r» Marin
Tvambre da commerce d<
«Utie»

Una HIRONDELLE n© lad 
pat la PRINTEMPS

at»,» 1I4ut U niftii.fi 
»■*» r«Hiftf»*«m**t *♦««* 
fi#nrll tffUjkiur». • >*i I» vttr
|* r |<HM*•! ♦•« » r«f In Jot* .1* *l*rr. 

\ on* »<m* it#*** «I» infififtUrr i*
nirf *»iU*m* »>»triii< il«* . li * ii If * if.

f i m i f • «
D*rncir>d*i la nolle* • ■plkallv*
II n> h *1 *» trftiiut t.*ori>

I,tuf r I ilr . I,*, IT.*# i|t*r now» lift 
i,i i » - mu » i iiinI'Hlr Ik l.i.tili*' fid

TvUphon* MA 4184
160 ru* Rai h*l 

MONTREAL

Paul E Oxtlguy
Charnk t* <!•> omm#r «

William Par exila 
Avocat 

Z j Paradis
Lut Centrai Comnifi ial 

Fernand Para 
H.E.C. 42 

Jean Maria Parant 
Chambra da commw;i*
Jaunes

Fernand S Picard 
Chambre d«* commerce d#s
Jeunes 

I G. Picard
Ligue des Propriétaire- i** 
Montréal 

Roger A Piché 
H L.C. 42 

J L A Pin
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Vlanney Pineuult
Association des Licenciés H L C. 

Jacques Piquette 
Chambre de commerce des 
Jeunes

Léopold Pouliot
Association Professionnelle Ca­
tholique des Voyageurs 

R. Panet-Ruymond 
Chambre de commerce

^fi"V
■ànAmasi* ^

DO. 1194-95

IOURN AISES 
SOUFFLEURS

INCINERATEURS 
RADIAI EURS

Arm. Lamarre
Membre d« l« chambre

OUVRAGES EN FONTE

FONDERIE BELANGER
Angle Iberville et DetCerrierci

BIERE-VIN
Spécialité:

HOMARDS

fleud
Cuisine

Française

RESTAURANT • CLUB

DEJEUNER — DINER — SOUPER
Grande salle disponible pour 

REUNIONS de CLUBS, d ASSOCIATIONS, ETC.
52 ouest, St-Jocques - HA. 1575 VVAN otoMi*,M‘*8

‘ FKimbr» a# corn n ver « d«t 
®>,j in. • j«an

t Rnvbue jhi» no y

rî t#»r « Jet
1 «nines

f D i .jutes nunanga 
H L C 42 

Bernard Sauvage 
Chambra d* nirr a: a des 
Jwuno*

Emory Sauve
Ligua da?: Propriétaires 
d© Montréal 

i A Sauva
Chambre de commerce 

L Saint Amand 
Syndi* rats Catholiques 
Nationaux

Ciéophas Saint Aubin 
Ligue des Proprietaires 
d«* Montreal 

Lmilien Saint Denis
Ass. Inst. Catholique de Verdun 

Pierre Sainte Marie 
Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales 

Paul Saint Pierre 
H.L.C, 44 

F Ad. Sénécul 
Chambre de commerce 

L. Thibodeau
Ligue des Propriétaires de 
Montréal

J. Rod. Thibodeau 
Ligue des Propriétaires de 
Montréal

Maurice Trudeau 
Chambre de commerce 

Benoit Trudel 
Syndicats Catholiques 
Nationaux

Alvarez Vaillancourt 
A. C. J. C.

Lucien Valois, ass-aumônier 
Syndicats Catholiques 
Nationaux 

Bernard Vinet 
Ligue des Propriétaires 
de Montréal 

Henri Vinet 
Syndicats Catholiques 
Nationaux
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LB CHBÜ1BRE DE COBimERCE DU DISTRICT DE mOTlTREflL
n\* Si<ie**i </m i/«^/

ALFRED-H. PARADIS

CE QU'EST la CHAMBRE de COMMERCE
fkU\

Gilbcrt-A. LaTour

I n
I t

La Cha 
district d< 
mais été fondé» 
canadiens frar 
paient dos j - ? 

dans le corme* r 
connaissance s 
g»ais. A cette ep 
; d

qui occu 
commande 
lent eu une

de l'an 
» seul corps

• • «

mina 
K|ue 
t d*

norniques du district de Montréal 
était le Montreal Board of Trad»1. 
Comme les canadiens français 
d'alors avaient beaucoup de dif 
fieultés à se faire entendre dans 
le conseil de l association de 
langue anglaise, ils décidèrent 
de fonder la Chambre de com­
merce du district de Montréal.

La Chambre de commerce est 
une association d'hommes dut 
faires et de citoyens en grande 
majorité canadiens français, qui 
mettent volontairement en com­
mun leur expérience, leur influ­
ence et certains de leurs fonds 
pour promouvoir et défendre leurs 
intérêts particuliers et ceux de la 
communauté.

La Chambre de commerce 
donne à ses membres de3 ren­
seignements techniques, les met 
en relation les uns avec les autres, 
met à leur disposition ses affilia­

tions et leur offre les locaux de 
son secretariat. Elle met i Unir 
service un conseil d arbitrage vin»
.<»ufs certify its d origin - »•* 
râlement parlant, leur rend pian 
Me de service,- individuel?

Pour renseigner ses membres 
la Chambre possède une docu­
mentation abondante j t* le a 
compilée pendant ses hb ans d'ex 
i s fence. Elle possédé une bibiio 
theque de périodiques, une t 
lection complète des statuts du 
Canada et de Quebec depuis la 
Confédération, une sérié Jannu

d*» -rUU monographies industriel!*-! 
<*î commerciales, un registre de 
demandes de produits canadien; 
et d offres de produits etrangers 
les | roiot3 de lois té» 1er îles -t 
l ravine ta les en temps de session 
l-.. Gazettes Officielles du Cunada 
et de Quebec, les règlements mure 
cij * iux et, ce c|ui n est pu néqh-

QUESTIONS D'ASSURANCE
pa\

Gérard Parizeau

Un certain nombre de réformes 
s'imposent actuellement dans le 
domaine de l'assurance. En voici 
quelques unes que suggère la 
Chambre de commerce de la cité 
et du district de Montréal.

Dans l'assurance-vie, chaque 
année un nombre considérable de 
polices sont annulées, soit parce 
que l'assuré est incapable de pay­

er la prime parce que ses moyens 
rie le lui permettent pas, soit parce 
qu'un agent l'a convaincu de re 
placer son contrat par une autre 
police. Cette pratique est condam­
née par la loi, mais avec Ion rnoy 
ens d'action dont il dispose, le 
surintendant des Assurances rie 
peut guère lutter contre elle. Pour

(suif» à la pag* 21)

La Chambre Je commerce se fit représenter au programme par MM Valmare Citation, CitrarJ Pan-eau, 
Maurice Trudeau et Gilbert-A. Latour, l.ei textes des travaux présentés par les délégués de la Chambre 

sont reproduits sur cette page et les pages qut suivent.
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ana
A ms© cton changtrrtonts I rua 

qu©& qui suxv tonnant oonunitolto 
ment dans !♦« miltoux mndiqy**s 
(xmdiUonnant nctra mil ton *.* r»y 
inique. ici Chambra a inauguré un 
servie© circulaires périodiques, 
l*it lesquelle*, eh© ttont iwa mem 
i ron au courant Ou U a a jiss© do 
taxon, d interpretation do regie in 
tor no, d'ordres ©n conseil, d or 
dormances ou d© nouveaux regie 
mords, les circulaires sont la pour 
tenir les membres a la page.

Il ne laudrait pas oublier non 
plus que dopais bientôt SU ans, 
ici Chambre* olfr© à ses membres, 
1© service d une revue mensuel!© 
où l'on trouve un expose en r© 
sum© de la situation économique 
d'actualité. Bien entendu, ce Bul­
letin contient aussi le rapport men­
suel des initiatives do la Chambre.

Si l'on songe que les l,U0ü mem­
bres de la Chambre so recrutent 
dans 17ü catégories professionnel­
les differentes, on verra immé­
diatement quel intérêt il y a à lairo 
réunir ces personnes le plus sou­
vent possible pour qu'elles ko 
connaissent, s'estiment et tassent 
affaires entre elles.

Les réunions prennent les formes 
suivantes: assemblées générales, 
assemblées de commissions, dî­
ners-causerie, voyages, réceptions 
et soirées intimes.

Les assemblées générales ordi­
naires se tiennent 6 fois l'an et ont 
lieu tantôt au siège social de la 
Chambre à 25 est, rue Suint- 
Jacques tantôt ailleurs. Les as­
semblées de commissions ont lieu 
aussi souvent que le besoin s'en 
fait sentir.

De temps à autre, un voyage en 
groupe est organisé soit à Qué-

LAIT

CREME
■

BEURRE

OEUFS

BREUVAGE
CHOCOLAT

L'Epicier progressif 
vend

nos produits lactés

A. Poupart * Cie
Limita*

171 S. rua WOLFE FRontanac il94*

Philippe Hftuiüirn&tf.r
ACCESSOIRES mCTKIOUFS 

t n i; r o \
2, «*V(r. du Parc MON'1 RI \f CA. 5731 *

poitieu

lundi
br©« de ki Chambre (outoeent dot
privileges de la maison au club
Juin! berna.

Un autre instrument cto la 
chambre est i annuaire publie 
chaque année. Cet annuaire, con 
tient la liste des membres selon 
i ordre alphabétique et proies 
slonnei, les reglements, la liste 
des commissions, des renseigne
merits concernant les taxe et les 
impôts affectant les membres. 
L annuaire contient aussi la liste 
dos membres de la Chambre de 
commerce des jeunes. Si les mem 
t rès veulent profiter des facilités 
qui leur sont aller tes pour se créer 
do nouvelles relations, la Cham­
bre leur rend un service très reel.

La Chambre fait pxaxtie de la 
Chambre de commerce canadien 
ne et de la Fédération des Cham­
bres de commerce de la Province 
de Québec. Grâce u ces uifiliu 
tiens, les membres peuvent entrer 
en relations dutiuires avec les 
quelque 125,UUU de leurs collègues 
qu'on trouve d'un océan à luutre.

Bien entendu, la Chambre en­
tretient des relations suivies uvec 
les gouvernements federal, pro­
vincial et municipal, avec les fonc­
tionnaires qui dirigent les grands 
services, «^vec les autres associa­
tions de la Cité et du Pays, avec 
enfin, les Chambres de commerce 
du inonde entier.

De même que certains autres 
corps publics, la Chambre est re­
présentée au conseil municipal.

En 1931, la Chambre de com­
merce du district de Montréal a 
fondé la section des Jeunes qui 
est connue maintenant sous le 
nom de La Chambre de commerce 
des Jeunes du district de Montréal.

Par sa loi constitutive, la 
Chambre de commerce a le droit

(suite à la page 22)
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twitching
{.in rt'.nfîro In furtntondcml d## At 
suftmoMi m\ m®#ur# d® knm un® 
onqufr# lul-mém# sons att®ndr® 
qu un® plaint# soit déposé®. Pour 
asks, il suffirait quo Wa compel 
gnl#s d assurance soient forcé®* 
d# lui commanlqunf la list® d® 
toutes les poha®§ annulé®# afin 
qu'il puisse faire enquête et s® 
rendre compte dm motifs de la 
réciUaUon. Cela exigerait un tra 
va il assez étendu et assez coû­
teux, mais on aurait ainsi les 
moyens d'empêcher le formidable 
gaspillage qui sévit actuellement 
au désavantage do l'assuré et de 
I assureur.

Dans l'assurance vio également, 
un autre problème qui se pose 
actuellement est celui des prêts 
faits à la femme de l’assuré, bé­
néficiaire du contrat. Par suite du 
jugement rondu par la Cour supé 
rieuro et la Cour d'appel, il est 
devenu nécessaire d'amender la 
loi afin d'éviter que ces prêts 
soient rendus nuis par l'applica­
tion de l'article 1301 du code civil.

La Chambre s'est également 
préoccupée do la rédaction des 
contrats d'assurance contre l'in­
cendie. Elle suggère que les con­
ditions statutaires soient refaites, 
afin de le3 rendre plus claires, 
plus précises et plus adaptées aux 
besoins actuels de la pratique. 
Quant au contrat lui-même, elle 
souligne l'importance de l'unifor­
mité des conditions et elle de­
mande aux assureurs des clauses 
uniformes, simples et rédigées 
dans une langue accessible au 
public.

Enfin, la Chambre s'est préoc­
cupée de l'assurance automobile. 
A plusieurs reprises, elle a prié 
le Gouvernement de donner au 
surintendant des Assurances les 
pouvoirs nécessaires pour déter­
miner le bien-fondé du tarif actuel 
dans la province de Québec. Elle 
a également suggéré la refonte

u/m contrer* d cjutorncv-
Hm, laèoptKm J» aondifkma tto 
tutriüo* ®t d® ctemmm unltefUii##
Poux éviter 1# nofnbf# cl tjLXtdbfits
mU» a prié Instamment 1# Gou- 
v ornement d® n® déil vt®t le# 
%*mlM dm oonduir® qu‘après un 
®sam#n portant sur 1i conduit» «t 
sur 1 «Hat méocmk|\%® d® kr voi 
fur# EU# a demandé qua 1® Gou­
vernement mttts a k* disposition 
des automobiliste# un veritable

i® î
s Crfctfnbf# 
interét du i

(y#iaU Pu

MINISTERE DU COMMERCE
*7*4*4®#**# Cc*ttm+u+4\e

/J%lé Q%afJu4jé4*À

Vdlmore Gratton

lu me contenterai de vous ex­
poser brièvement trois projets Im­
portants étudiés jxir la Chambre 
do commerce de Montréal, au 
cours de l'année. Ces projets se 
rapportent respectivement à

1. —l'organisation du ministère
provincial du commerce et de 
l'Industrie;

2. l'institution d'une écolo des 
arts graphiques;

3. la célébration des fêtes du 
II le Centenaire

1) Le plan d'organisation du 
ministère du commerce prévoit 
rétablissement de cinq ser­
vices spécialisés distincts sous 
la direction d'un conseil d'ad­
ministration composé de repré­
sentants du gouvernement et 
d'hommes d'affaires.
Ces services sont les suivants: 

Technique
Recherche documentaire 
Recrutement de l'industrie 
Vente de produits 
Propagande publicitaire

Ces différents services fonc­
tionneraient avec la collabora­
tion des spécialistes déjà à 
l'emploi des différents minis­
tères auxquels s'adjoindront

des concouru extérieur3. Le 
projet a été bien accueilli mala 
les autorités n'y ont pas on 
core donne sut to.

2) La Chambre do commerce 
s'est rendu compte, après con 
saltation avec les Imprimeurs 
et relieurs, que l'enseignement 
des métiers de l'Imprimerie 
pour des raisons qu'il ne 
m'appartient pis do juger ne 
répond pas aux exigences 
pratiques do l'imprimerie. En 
conséquence, sur demande 
des imprimeurs, la Chambre

commerce a recommandé 
1 institution d'une école des 
arts graphiques organisée con 
formérnent aux besoins du 
métier.

3) La Chambre de commerce 03t 
d'avis que la Cité de Montréal 
devrait célébrer, modestement, 
peut-être, mais dignement, les 
fêtes du Ille centenaire.
A cet effet, elle offre son en­
tière collaboration à la condi­
tion expresse qu'un program­
me de coordination des fêtes 
soit préparé sans délai et 
qu'un montant raisonnable 
soit mis à la disposition du 
comité d'organisation.
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CI. QU r-ST I.A CHAMBRt-.
'* \m * « j*i .

d arbitn■ tg© <rompe*»# d** U do
membre » conseil ont auto

ris© a couruLjîtr# d# tout - nflit on
jj ^ » | iér © cornrneirekilo qi,ion veut
bim 1 lui 8O!u metÎ19.

II i kr Charnbr* * m tornait à fon
(J H» service à sos tnomlUfOft. oik*
aur< lit d©M u no raison di être, c©

dant, ©S 1© ne serait pas un*
C Tu.rrnbre cle c*om merert Aussi.

eu p© telie do la cornmunauté,
Son a cl ion isur kj coin mu 1 ; ,'** ♦ *■;?
iiii !••«* ver s la j r miotion et la

defense civique, commercial© et 
industrielle.

Lu Chambre s’est occupée de 
toutes leu questions susceptibles 
d'améliorer son milieu Voici quel 
ques réalisations dont le mérite 
revient en tout ou en partie à la 
Chambre de commerce:

1 Ecole deu Hautes Etudes com­
merciales 

l'tco le Technique 
le ministère du commerce pro- 

vinclal
l'Office d initiative économique 
le mode d'administration muni­

cipale
l'amélioration du port et du 

chenal du Saint-Laurent 
la qare centrale 
les syndicats d'exploitation mi­

nière
le premier traité do commerce 

avec un autre pays 
le train-exposition France- 

Canada, etc.

La Chambre a toujours port*
æï i# /itfft?itLrm %*Ltfheuliwf# a &m

mmmt -r os coi fsaj,î* iju ii m

îfcuit agi Je taïott. ou de nsglemen
tation, la QKindrf $jf :} !OU#OUrtl » J

cordé kj prk,>nîe aux que#fiQffcS d»
commerce

Voici qui*Ique:» u ries des que*
fions dont a *p* la Charnbr©
au point de vue commercial.

Ï0B tarifs douainters
les tarifs c1© et terni n de fer
les reglerrlents de douane
les taxer rnun icipules
1 heure de fern leture des magu

ain3
les marchés publics 
le stationnement
le tarit do i vu* tr * Me 
la taxe do vente
lu suppression dos primes en 

marchandise:* 
le colportage
les magasins i succursales rnul

tiples
les ventes à tempérament 
Lu Chambre s est toujours pro­

occupée du traitement fait aux 
industriels par les lois et les rè- 
glements. bile s'est appliquée à 
rendre la Cité propice a 1 expan 
sion industrielle. Llle a lait des 
démarches pour attirer d© nouvel 
les entreprises. Elle a fait son pos­
sible pour rendre service aux 
industries établies. Plus que tous

les transporta en commun
lot* maisons d enseignements 

technique
les tarifs do transport.
Il no reste plus qu'a dire que la 

Chambre est administrée 1*11 un 
exécutif de 6 membres, un c 
soil de 20 membres et un sénat 
composé des anciens officiers de 
la Chambre.

Tout citoyen dûment présenté 
et accepté par le corn * ü ou les 
membres f*?ut devenir membre do 
la Chambre.

La contribution est iixée à $20 
par année.

Le membre en règle a droit de 
voter aux élections, participe aux 
assemblées générales et de corn
missions, détient un certificat de 
membre et est porteur d une carte 
matricule.

RELATIONS MATRIMONIALES
pal

Maurice TrudeauLe 1 Chambre lutte depuis plu­
sieurs années en vue de la réali­
sation de certains projets. Elle 
prend aussi de nouvelles initia­
tives. Toujours la lutte continue 
jusqu'à pleine réussite. De cet 
ordre sont:

la réforme de la loi des assu­
rances

la solvabilité des conducteurs 
d'automobiles

la réforme de l'enseignement
la représentation adéquate des 

Canadiens français dans le 
service civil fédéral

Le Comité des questions juri­
diques de la Chambre de com­
merce de Montréal étudie depuis 
au-delà d'un an les dilficultés qui 
relèvent des relations matrimoni­
ales, tant au point de vue social 
qu'au point de vue légal.

La séance d'aujourd'hui étant 
intitulée: "Clinique Economique", 
j'essaierai en quelques minutes à 
vous faire le diagnostique de ma 
cause et ce, sans remède, de la

même manière que lorsqu'un pa­
tient va à une clinique, lors de la 
première visite, on étudie le mal 
et, aux visites subséquentes, on 
essaie de trouver le remède. 
Dans la Province de Québec, pour 
remédier aux difficultés dans les 
relations matiimoniales, nous a- 
vons à notre disposition les tribu­
naux civils et les tribunaux crimi­
nels. Les tribunaux civils étudient 
presque exclusivement la question

Bulletin de la Chambre de Commerce de Montréal
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Com ité, nous avions ! honneur jamais lo couipablo on ne donne
d av<mr M lei Juge RobiTurd raison à porstonne on cherche à
et M. lo Recorder Thou in. 
M. le Juge Robillard nous 
a expliqué le fonctionnement de 
la cour Juvénile. Il nous a dit que 
deux facteurs principaux sont spé­
cialement étudiés d abord
l'homme, l hérédité et ensuite 
l'ambiance. En Europe, continue 
le Juge, ils ont des cliniques qui 
étudient le cas de chacun sous 
toutes ses formes. Ce sont des 
foyers d'observation qui font rap­
port au Juge. En Belgique, entre 
autres, depuis 1913, on a institue 
plusieurs oeuvres dans ce but, 
pour les enfants. L'ambiance est 
un factem important. Le milieu où 
l'on vit exerce une grande influ­
ence sur le caractère et les habi­
tudes de chacun. Dans les quar­
tiers riches, il n'y a pas de jeunes 
délinquants. Au contraire, ces der­
niers sont recrutés parmi les en­
fants élevés dans les rues.

Le Juge Robillard favorisait 
alors lecole obligatoire. Le Juge 
Robillard nous a bien expliqué

les éduquer. On condamne les 
accuses le moins souvent possible 
et ou besoin on remet la cause 
de mois en mois, afin de récon 
ciller tout le monde. Il taut les 
traiter avec des gants. Il faut faire 
comme un médecin, etudier le 
patient, de manière à donner un 
diagnostic qui a du bon sens. On 
cherche la raison du mal et on se 
forme une opinion. Malheureuse­
ment, nous dit-il, le Recorder n’est

RODOLPHE BEDARD
Comptable aqréé 

Chartered Accountant

BUREAU ÉTABU EN I90B

•
425, avenue Viqar 

MONTRÉAL

- C
VERRES CORRECTEURS

OPTOMETRIST! 
OPTICIEN IICIN*' »

J ■ I

LORENZO FAVREAU, 00 D, président, et ses assistants 

Optométristes-opticiens licenciés—bacheliers en optométrie

Bureau du cenfte : Bwr«ow du nord :

265 e*t, rue Ste-Cotherine * 6890, rue St-Hubert
— Tél: LA. 6703 Tél.: CA.
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gurer un système do tels tribu 
nriui. Elle lut suivi jvir Cincinnati 
on 19i4 Tr r nk> m; mua un Family 
Court on 1921, qui devint plus tard 
"Domestic Relations Court '.

On avait établi un toi tribunal 
pour les trois raisons suivantes, 
toutes venant du fait que la vio 
de famille était rendue à un ni­
veau très bas:

1. Les premières cours juvéniles 
qui avaient été instituées avaient 
obtenu do grands succès. Elles 
s’étaient appliquées à éduquer 
l'enfant, à guérir le mal à sa ra­
cine, le tout sans publicité. C'était 
un tribunal do reconciliation ou 
plutôt d'éducation, plutôt qu'un 
tribunal do punition. Pourquoi ne 
pas fairo la môme chose pour les 
familles?

2. La vio urbaine aujourd'hui 
rond l'éducation des plus difficile. 
Autrefois les populations étant 
moins nombreuses, les frictions 
étaient moins fréquentes.

3. Les juridictions déjà établies 
empiétaient les unes sur les autres. 
Dans les relations familiales, si le 
père était en cause, on l'amenait 
devant la Cour criminelle, la mère 
devant le "Women's Court" et 
l'enfant devant la cour juvénile.

j* i r

4 *-I * VitfV
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W.-H. PERRON & Cie. Ltée
Grainetiers et Pépiniéristes

935. Bout. St Laurent Tel. LAncaster 4191

Rappelez vous toujours que:

"CHEZ PERRON TOUT EST BON"

cats sont les bienvenus et ils 
peuvent comme dans nos cours
criminelles, charger dos hono­
raires à leurs clients.

La Cour comprend un juge avec 
honoraires de SS.000. six * Proba 
tien Officers” à salairo de $1800. 
au maximum et un greffier à 
$1500.00.

Leg "Probation Officers" dont un 
est une femme, reçoivent les plai 
gnantes et écoutent leur histoire 
Ils écrivent ensuite au mari pour 
lo convoquer à leur buroau où 
ils lo questionnent à son tour en 
l'absence do la femme.

Dans 80% dos cas, l'affaire se 
rèqlo hors do Cour.

S'il ost impossible de régler l'af­
faire, un officier spécial fait en­
quête. (Il n'y a qu'un seul officier 
enquêteur). Si après une deuxième 
lettre l'inculpé n'a pas répondu, 
on lui envoie une sommation.

La Cour ne s'occupe pas de 
divorce. Elle est faite non pas dans 
le but do diviser les familles, mais 
dans lo but de les unir. Elle fait 
ce que l'on peut appeler deux 
procès, un social et un civil. Si 
le procès social ne réussit pas, on 
procède au civil.

Dans les causes où il s'agit de 
la garde des enfants et des sépa­
rations de corps, les parties sont 
référées à la Cour Supérieure, 
(Suprême Ontario).

Le Juge Hosking nous fait re­
marquer qu'à Toronto on n'a pas 
voulu s'occuper du civil. Le tribu­
nal ne s'occupe que des offenses 
mineures, assauts simples, etc. 
Cette méthode a permis de dimi­
nuer, dans la ville de Toronto, le

(suite à la page 28)
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■ ■ ■ LES SynDICflTS CATHOLIQUES
pAs&idsnos

J.-B. DELISLE

CE QU'EST LE SYNDICAT
pat

J.-B. Délisle
Le Syndicat a pour but de 

grouper les ouvriers pour la dé­
fense de leurs intérêts. Au joui - 
d'hui, la nécessité absolue du syn­
dicat n'est pas toujours évidente. 
C'est que justement, ce syndicat 
a obtenu de telles réformes dans 
les derniers 25 ans, que son rôle 
est moins apparent de nos jours 
au moins en certains domaines. 
On se rappelle les abus dont souf­
frait l'ouvrier d'il y a un quart de 
siècle: journée de 10 heures, sa­
laires de famine, manque d'hy­
giène, emplois dangereux non 
réglementés, accidents non com­
pensés, etc. En un mot, l'ouvrier 
était à la merci totale du patron.

Le Syndicat eut beaucoup de 
difficulté à s'organiser. Les unions 
internationales n'en voulaient pas. 
Les patrons jugeaient son exis­
tence inutile. Petit à petit, à force 
de patience, le syndicat catho­
lique se tailla une place au soleil. 
Actuellement, il y a 250 syndicats 
groupés en 11 conseils régionaux 
et 7 conseils centraux. Il y a aussi 
50 cercles d'études. Les syndicats 
qui réunissent 48,351 membres 
exploitent directement 17 coopé­
ratives de consommation et une 
coopérative de production.

Le Syndicat catholique s'inspire 
des encycliques "Rerum No va­
rum" et "Quadragesimo Anno". 
Il place en avant un désir de 
concorde et de collaboration. Il 
ne veut pas être une arme de lutte, 
il désire être un moyen de paix et

d'entente. Le syndicalisme catho­
lique épuise toujours tous les 
moyens de conciliation et s'en 
remet à un tribunal d'arbitrage 
avant de recourir à la grève.

Le syndicalisme catholique re­
vendique l'honneur d'avoir obtenu

Monsieur le président,

L'on m'a prié de vous parler, 
aujourd'hui, des problèmes avec 
lesquels nos syndicats sont aux 
prises.

Ces problèmes sont multiples et 
variés, on les trouve particulière­
ment dans l'organisation, dans les 
conventions collectives et dans 
l'apprentissage. Inutile de vous 
faire part qu'il m'est impossible 
de traiter à fond tous ces pro­
blèmes. Mon intention est de vous 
présenter un esquisse de tous 
les points que l'on m'a demandé 
d'aborder, quitte à clarifier da­
vantage dans la discussion qui 
suivra.

Commençons par ceux de l'or­
ganisation et du recrutement. Les

l'amélioration des conditions de 
travail à de nombreux titres, la 
création de nombreux moyens 
d'assistance-sociale, la mise au 
point de nos écoles techniques, la 
loi de l'extension juridique des 
contrats collectifs de travail.

Les Syndicats Catholiques, dans 
64 villes de la Province, ont né­
gocié 62 conventions collectives 
dans environ 30 industries et 50 
professions.

obstacles à notre mouvement nous 
viennent du côté des employeurs, 
des ouvriers, des non catholiques, 
de la carence des ressources fi­
nancières et de la législation. Je 
n'hésiterai pas a vous dire qu'en 
général les patrons ne sont pas 
sympathiques à l'organisation ou­
vrière. Il est prouvé que l'em­
ployeur n'aime pas le syndicalis­
me patronal, comment voulez- 
vous qu'il aime le syndicalisme 
ouvrier?

Il n'aime pas le premier parce 
que celui-ci limite son action et 
parce qu'il n'a pas confiance dans 
ses concurrents dont la situation 
est toujours différente de la sienne. 
Il n'aime pas le second, c'est-à- 
dire, le syndicalisme ouvrier, par­
ce qu'il a une peur instinctive de

Les syndicats catholiques nationaux es firent représentas au congrès par MM. J. H Dehsle, 
G. A. Gagnon et S.-Z. A. Pin. Les textes des travaux présentés an congrès par Us repré 
sentants des syndicats sont reproduits dans vette page et celles qui suirent.

Problèmes avec lesquels les Syndicats 
Catholiques sont aux prises

pat
C.-A. Gagnon
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l'organisation. Il craint qu'en per­
mettant l'union ou en la favorisant, 
les ouvriers se mêlent trop de ses 
affaires, qu'il n'aura plus l'auto­
rité de reqler telle ou telle question 
à sa fantaisie. Il trouve que cela 
entraînera des discussions inutiles, 
qu'il sera obligé de prendre dos 
décisions qu'il ne prendrait pas 
autrement .De plus, il y a danger 
à permettre une organisation puis-

Maurice Bernardin
André Bernardin

Jean-Louis Bernardin
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CHAMBRE DE 
COMMERCE
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MONTREAL

santé à côté de la direction — ce 
qui compliquerait singulièrement 
la tâche de cette derniere.

Pour le patron anglais, le syn­
dicalisme catholique présente un 
danger: ce n'est pas sa croyance 
religieuse ot il ost foncièrement 
convaincu que l'influence du 
clergé se fera trop sentir au sein 
de cette organisation et aura pour 
effet do tout conduire. Il se de­
mande si notre syndicalisme a suf- 
cisamment de discipline? Si ses 
chef peuvent réussir à contrôler la 
situation en cas de difficultés?

L'employeur canadien-français, 
lui, très individualiste se montre­
ra jaloux à l'extrême de voir le 
paternalisme disparaître en favo­
risant le syndicalisme. Il n'aime 
pas voir l'ouvrier manifester une 
certaine indépendance.

Bref, les employeurs en général 
ne comprennent pas l'importance 
du syndicalisme pour eux memes, 
c'est-à-dire pour la bonne marche 
de l'usine et de l'industrie en gé­
néral. Dans la pratique, ils man­
quent de compréhension. Lors­
qu'ils acceptent notre syndicalis­
me, ce n'est pas par conviction 
mais, plutôt par opportunisme soit 
pour éviter l'entrer des interna­
tionaux chez eux ou parce qu'ils 
croient que nos syndicats seront 
moins exigeants.

Voyons maintenant l'autre pro­
blème, celui qui a trait aux ou­
vriers. On peut les diviser en deux 
catégories: les indifférents et les 
égoistes. Pour l'indifférent, la lutte 
c'est trop fort pour lui, il demeure 
dans la crainte; d'après lui, l'ou­
vrier doit subir son infortune, il 
regarde le ciel èn attendant un 
miracle qui persiste à ne pas ve­
nir. D'autres, mieux partagés oc­
cupent parfois de bonnes situa­
tions; ils disent pourquoi m'occu­
perai-je d'union?... Je me mettrais 
mon patron à dos... d'ailleurs ils 
sont bien assez nombreux et n'ont 
pas besoin de moi.

Les égoistes eux, sont peu inté­
ressants. Il recherchent les petite 
coins tranquilles; se tassent de

façon à encourir le moins de ris­
que possible; escomptent les fruits 
de l'effort des autres et serrent ja­
lousement leur poche pour ne pas 
contribuer de leurs deniers à une 
oeuvre dont ils supputent d'avance 
les profits. Les paroles et les actes 
de leurs confrères ont peu de prise 
sur eux, ils ne cherchent que deux 
choses: le moindre effort et le 
plus de profit.

Ajoutons que beaucoup d'ou­
vriers sont encore anticléricaux 
pour des motifs divers. Il n'est pas 
surprenant qu'il en soit ainsi 
quand nousconsidéronsque depuis 
75 ans on fait auprès d'eux, une 
propagande matérialiste et de 
lutte de classe. La conséquence, 
c'est que nos ouvriers deviennent 
intransigeants dans leurs reven­
dications. Pour vous donner une 
comparaison, je vous cite une dé­
claration très souvent employée 
par des chefs ouvriers autres que 
les nôtres, "Avec notre union, vous 
trouverez toujours 5 sous de 
l'heure de plus, chaque semaine, 
dans votre enveloppe de paye. 
Et, pour gagner ce 5 sous là, nous 
avons la force de la grève." Nos 
syndicats eux, et nous avons 
maints faits pour le prouver, ne 
considèrent pas seulement le désir 
d'une augmentation de salaire 
mais regardent du côté patronal. 
Ils se demandent si le patron a 
la possibilité de payer cette aug­
mentation sans risquer la ferme­
ture de son industrie.

Pour les non catholiques, la 
difficulté vient qu'ils ne sont pas 
éligibles aux charges d'officiers 
et aussi du fait qu'ils ne com­
prennent pas suffisamment que 
nos syndicats ne sont pas destinés 
à grouper que des ouvriers cana- 
diens-français catholiques, mais 
bien plutôt à enrôler dans des 
organismes essentiellement^ ca­
nadiens tous les ouvriers qui 
veulent adhérer aux principes so­
ciaux du syndicalisme catholique. 
Cela n'est pas encore très clair 
pour eux.

La carence des ressources finan 
cières est attribuable aux raisons
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suivantes: notre syndicalisme a 
été fondé longtemps après l'Inter­
nationale qui, elle, avait déjà pé­
nétrée dans presque tous les mé­
tiers commandant un salaire assez 
élevé. Il restait donc à notre mou­
vement d'organiser les moins for­
tunés. La contribution syndicale 
ne pouvait pas être très élevée. A 
ce moment, comme aujourd'hui 
d'ailleurs, il a fallu tenir compte 
de la mentalité des canadiens- 
français à qui il répugne de 
verser de fortes contributions. 
Tenant compte de cette condition 
et de cette mentalité, nos syndi­
cats se sont fondés avec des con­
tributions minimes, avec ristourne 
de presque toute cette contribution 
en protection aux ouvriers eux- 
mêmes. Cela s'est fait sous forme 
d'assurances décès, maladie et ac­
cident. Il en découle que l'on n'a 
pas gardé suffisamment pour taire 
face aux dépenses d'une large 
administration.

Convention Collective
Parler de nos problèmes m'a­

mène presque obligatoirement à 
dire quelques mots de la conven­
tion collective à extension juri­
dique. Comme son nom l'indique, 
c'est une convention, un accord, 
un contrat intervenu entre un ou 
plusieurs employeurs ou associa­
tions d'employeurs et un ou plu­
sieurs syndicats ouvriers.

Du jour ou elle est étendue juri­
diquement, cette convention de­
vient obligatoire, bon gré, mal 
gré, pour tous les employeurs et 
tous les employés d'une industrie, 
d'un commerce ou d'un métier 
concerné. L'accord a pour but de 
stabiliser les salaires d'une façon 
convenable, de limiter la durée 
du travail, d'améliorer les con­
ditions de travail des ouvriers, de 
réglementer l'apprentissage, de 
déterminer le nombre d'apprentis 
par rapport aux ouvriers qualifiés 
et enfin de ramener la concurrence 
à des conditions plus équitables 
afin de créer un meilleur esprit de 
coopération entre ouvriers et 
patrons.

Etant donné que ces conventions 
s'appliquent à tous les ouvriers 
concernés, par conséquent, non 
seulement aux membres des syn­
dicats catholiques, mais aussi aux 
membres des unions internatio­
nales et aux ouvriers ne faisant 
partie d'aucune union, il devient 
évident que pour négocier cer­
taines conventions nous devons 
avoir ces rapports avec des unions 
neutres.

Lorsque nous sommes prépon 
dérants, l'influence du syndicale 
me se fait sentir dans les négocia­
tions et les unions neutres se 
voient dans l'obligation non seule­
ment de participer à ces négocia­
tions mais aussi d'adhérer en 
grande partie aux demandes 
faites par les syndicats, d'ordi­
naire moins radicales et plus 
équitables.

Dans les négociations ou nou3 
n'avons pas la prépondérance, la 
question est beaucoup plus com­
pliquée. Il nous faut faire des 
compromis avec les unions neu­
tres, il est même obligatoire pour 
nous, dans bien des cas, de taiie 
les mêmes réclamations paifuis 
assez dures.

Lorsque nous agissons ainsi, de 
nombreux patrons nous repio 
chent nos "revendications exagé­
rées", ils nous accusent de ruiner 
l'industrie et le commerce, par­
ticulièrement les entreprises cana­
diennes-françaises. D'autres nous 
disent que nous chaussons tout 
simplement les bottes des unions 
internationales. Si au contraire, 
nous ne demandons pus les 
mêmes avantages que les inter­

nationaux, la vie de notre mouve­
ment est en jeu, car les chefs de 
ces unions vont jusqu'à dire que 
nous sommes des lâcheurs. Ils 
crient partout que les syndicats 
catholiques sont des unions de 
bas salaires et ils ajoutent qu'il 
ne peut pas en être autrement 
puisque dans les syndicats, il y 
a des prêtres et des religieux, qui 
sont de par profession des hom­
mes tolérants. Comme vous pou­
vez le constater, il n'y ci rien de 
bien réjouissant pour nous que 
l'on choisisse l'une ou l'autre de 
ces attitudes.

La convention peut avoir des 
zones territoriales ou industrielles. 
Si le zonage est territorial, on di-

(suite à lu page 28)
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QUESTIONS MATRIMONIALES
(suite de la pacre 24)

nombre des causes en séparation 
de corps.

Monsieur le Président, briève­
ment, je vous ai mis au courant 
du fonctionnement de nos tribu­
naux ici ainsi que du fonc­
tionnement des tribunaux 
spécialisés en relations matrimo­
niales et tout particulièrement à 
Toronto. Les seules statistiques de 
la Cour du Recorder, sans s'occu­
per de la Cour Juvénile ni de la 
Cour des Sessions de la Paix, 
nous démontrent que cette question 
est des plus importantes au point 
de vue social. Si les difficultés 
matrimoniales qui existent dans le 
district de Montréal étaient limi­
tées au nombre de causes et de 
plaintes entendues par nos diffé- 
rents juges, nous pourrions peut- 
être dire que la situation n'est pas 
aussi grave que l'on puisse se 
l'imaginer mais, que de gens ont 
des difficultés et qui n'osent pas, 
par respect humain et avec bon 
sens, trainer leur époux ou les 
membres de la famille devant les 
tribunaux à côté de véritables cri­
minels. S'il y avait un moyen pour 
ces gens là de rencontrer un juge 
qui aurait toute la compétence 
voulue, avec le secret profession­
nel, il y aurait, dans bien des cas, 
une réconciliation parfaite.

Récemment, dans une revue 
américaine, le Juge Hill, en char­
ge des tribunaux des causes ma­
trimoniales de New York, décla­
rait qu'aux Etats-Unis, à l'heure 
actuelle, il y a au-delà de cinq 
millions d'enfants de dix ans et 
moins dont le père a déserté le 
foyer. Le juge se plaignait que la 
loi n'était pas assez sévère.

Sans admettre que dans la pro­
vince de Québec notre proportion, 
en regard de la population, serait 
la même, il y a tout de même, et 
vous êtes tous au courant, bien 
des cas malheureux dont personne 
ne s'occupe. Notre Comité croit 
que d'ici bien peu de temps, nous

serons en mesure d'offrir un re­
mède pour remédier à l'état ac­
tuel. Il ne faut jamais oublier que 
dans la Province de Québec nous 
avons un Code ce qui n'existe 
pas aux Etats-Unis ni dans les 
provinces anglaises, mais nous 
espérons que sans tout chambar­
der, nous pourrons arriver à un 
résultat qui donnera satisfaction 
et à la population et à la loi telle 
qu'établie.

Ce que nous voulons en pre­
mier lieu c'est de donner l'impres­
sion aux gens qui pourraient être 
accusés de refus de pourvoir ou 
d'assaut ou autres choses, qu'ils 
ne sont pas nécessairement des 
criminels, mais qu'il y a possibili­
té que la situation s'améliore lors­
qu'elle sera étudiée par un juge 
impartial. Nous voulons faire tout 
en notre pouvoir pour éviter les 
cas malheureux où la femme fait 
condamner son mari à la prison, 
ce qui n'améliore nullement sa si­
tuation et nuit énormément aux 
enfants. Nous voulons éviter la 
publicité et le contact avec les cri­
minels en cour. Nous voulons en 
un mot sauvegarder la famille et 
la vie familiale.

PROBLEMES OUVRIERS
(suite de la page 27)

vise le territoire en plusieurs zones 
et les difficultés surgissent dans 
l'établissement des taux de sa­
laires dans les diverses régions 
économiques. Nos syndicats é- 
prouvent des difficultés dues au 
fait que des employeurs de petits 
centres veulent avoir des taux de 
salaires très inférieurs à ceux exis­
tant dans les grandes villes. Les 
ouvriers syndiqués de ces mêmes 
centres trouvent leurs salaires 
trop différents de ceux de Mont­
réal et les employeurs montréalais 
n'en reviennent pas de l'exigence 
qu'ont les employeurs de ces dif­
férentes régions. Ils craignent 
avec raison la concurrence dé­
loyale qui peut leur être faite.

Si le zonage est industriel, cela 
veut dire que les entreprises sont

groupées par importance d'ordre 
économique. La difficulté se pré­
sente lorsqu'il s'agit de tracer la 
ligne de démarcation entre les 
grandes, les moyennes et les pe­
tites entreprises.

Outre ces deux catégories de 
conventions à zonage territorial 
et industriel, il y a un troizième 
type de convention particulière 
conclue avec une compagnie ex­
clusive qui assujettit un vaste 
personnel d'employés apparte­
nant à nombre d'industries et 
métiers divers intégrés sous l'au­
torité de la même compagnie. Ce 
dernier genre de convention sou­
lève de multiples problèmes de 
juridiction professionnelle.

La loi de la convention prévoit 
que le Comité Paritaire chargé 
d'appliquer et de voir au respect 
du décrêt peut, par règlement, 
rendre obligatoire le certificat de 
qualification, carte de compétence, 
pour tous salariés assujettis à un 
décrêt dans toute ou partie de la 
région déterminée après ce décrêt. 
Après que ce règlement est pu­
bliée dans la Gazette Officielle, le 
Comité peut décerner les cartes 
de compétence des compagnons 
et des apprentis. Le même Comité 
peut, par règlement approuvé par 
le Lieutenant Gouverneur en Con­
seil, permettre à un syndicat ou 
à une union d'émettre des cartes 
de compétence. Le Comité peut 
encore se désister de son droit 
en faveur des associations ouvri­
ères, qui dans ce cas deviennent 
les seules à émettre ces certifi­
cats de qualification.

En général, les associations de 
salariés et les examinateurs du 
Comité Conjoint font subir des 
examens. Voilà en résumé de 
quelle façon la carte est émise. 
Mentionnons tout de suite que ces 
trois façons de procéder ont don­
né d'assez bons résultats, mais 
en attendant d'avoir une organi­
sation plus parfaite de la profes­
sion, nous préférerions que la carte 
de compétence soit émise exclu-
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sivement par les organisations 
ouvrières. Nous croyons qu'il leur 
appartient de décerner ces certifi­
cats du, moment quelles sont en 
état de faire passer de sérieux 
exarne. is.

J'en arrive maintenant à l'ap­
prentissage. Le seul pouvoir que 
donne la loi au sujet de l'appren­
tissage est celui-ci: "rendre obli­
gatoire le nombre déterminé d'ap­
prentis par rapport au nombre 
d'ouvriers qualifiés "d'un même 
métier" à la suite de la négocia­
tion d'une convention. Au sujet 
du nombre d'apprentis par rap­
port aux ouvriers qualifiés, cela 
varie beaucoup; il y a des métiers 
où la limite est fixée à 10, 20, 30 
et 40% et par contre, il y a d'au­
tres métiers ou la limite prête à 
certain danger parce qu'elle at­
teint un degré disproportionné, 
allant de 50, 60, 80, et même dans 
certains cas jusqu'à 100%.

Je crois que c'est là une ques­
tion à débattre entre les représen­
tants des employeurs et des em­
ployés lors de négociations.

Admettant qu'il est nécessaire 
d'avoir un assez grand nombre 
d'apprentis duiK* certains métiers, 
il est asoez dangereux, par contre, 
dV.i avoir un trco grand nombre 
dans d'autres métiers. Tout dé­
pend dans cette question de la 
formation professionnelle, et des 
possibilités techniques et hu­
maines. Les mieux qualifiés pour 
débattre une telle question sont 
certainement les employeurs et 
les employés appartenant aux 
mêmes métiers.

Nous sommes en temps de 
guerre, il y a beaucoup de dis­
cussion autour de ce problème; 
il y a des patrons qui ne veulent 
pas d'apprenti, d'autres, en veu­
lent un grand nombre. Cependant 
dans les deux cas, on se plaint 
des mêmes lacunes; manque d'o­
rientation et de formation profes­
sionnelle, formation de l'apprenti 
par l'enseignement d'une technique

trop générale ou trop particulière 
et qui ne tient pas suffisamment 
compte du point de vue immédi­
atement pratique du rendement 
que l'employeur attend de l'ap­
prenti dans son industrie. Trop peu 
d'écoles d'arts et métiers et trop 
peu d'écoles techniques. Ajoutons 
que dans certains cas, ces écoles 
sont bien loin de posséder l'outil­
lage voulu pour la formation des 
apprentis.

Je parais devant vous au déclin 
d'une vie dont plus de la 'moitié 
fut consacrée à aider, à défendre 
l'ouvrier, à prêcher la bonne en­
tente entre le potronat et le sala­
riat, soit par la parole ou par 
l'enremise de la Chronique ou­
vrière. Et c'est à la Chambre de 
commerce du district de Montréal 
qui vient de lancer ce si opportun 
mouvement de coopération entre 
les divers groupements canadiens 
français de la métropole du Ca­
nada, que je dois l'avantage inap­
préciable de soumettre à votre 
bienveillante attention quelques 
considérations sur un sujet qui me 
tient tant au coeur.

Le désordre social

N'est-il pas vrai que dans une 
société bien organisée et qui veut 
assurer le bien de ses membres, 
chacun a le devoir d'apporter sa 
généreuse collaboration. La so­
ciété ainsi comprise est une puis­
sante machine ou chaque roue 
est indispensable au bon fonc­
tionnement de l'ensemble.

Il nous faut bien reconnoitre 
qu'on ne peut songer d'assurer 
l'ordre et l'harmonie sans que la 
liberté individuelle ne soit quelque 
peu restreinte. Cependant, c'est 
la restriction nécessaire de la

Conclusion

Comme vous avez pu le cons­
tater voilà déjà de nombreux 
problèmes, sans compter nombre 
d'autres que nous n'avons pu ex­
poser faute de temps, la tâche 
pour les résoudre est gigantes­
que, nous y parviendrons par une 
meilleure éducation, soutenue, 
progressive et mieux orientée.

liberté qui amène le plus de cri­
tique de la part de ceux qui n'ont 
jamais rien compris aux exigences 
du bien commun.

Il nous le faut dire avec sincé­
rité, on entend trop souvent faire 
des appels à la liberté pour s'ex­
cuser de vouloir collaborer au 
bien commun: "Ce n'est pas hu­
main, je n'ai pas le droit de tra­
vailler et de faire travailler comme 
je l'entends."

C'est le manque de collabora­
tion de tous; c'est le manque de 
sens social, chrétien, c'est l'égo- 
issue personnel qui ont fait le 
désordre social qui nous alarme 
si sérieusement et qui nous mène 
où on ne le pourrait prévoir.

Devant la situation actuelle et 
plus particulièrement devant les 
incertitudes de l'après-guerre, il 
convient que nous, Canadiens 
français, acceptions franchement 
de nous soumettre à la doctrine 
sociale catholique tant vantée 
même par ceux de races et de 
religions différentes.

Les ouvriers de notre Province, 
répondant aux désirs de Léon XIII 
et de Pie XI, ont fondé les syn­
dicats catholiques qui travaillent 
avec générosité et sincérité à ré­
pandre les principes de la doctrine

G.-A. GAGNON.

LE SYNDICAT PATRONAL
uu fxoA. l auosù&i.

pa* J.-E.-A. Pin
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sociale catholique et qui viennent 
aujourd'hui, par la voix émue d'un 
vieillard qui s'en va timidement 
mais avec confiance vers son Cré­
ateur, vous tendre une main 
franche et vous offrir la plus sin­
cère collaboration dans le travail 
de rénovation sociale. Il vous 
demande, à vous les patrons, 
qui me faites l'honneur de m'é­
couter, de fonder de vrais syndi­
cats patronuux ayant pour guide 
la doctrine sociale catholique. 
Notre Race, notre Province et notre 
Pays bénéficieront de ce bloc ca- 
nadien-français indivisible parce 
qu'unit par les liens de la charité 
et de la justice.

Ecoutez ce que dit la pape Pie 
XI en parlant des associations 
patronales, à la suite de ses re­
marques sur les associations ou­
vrières: " On n'en peut dire autant

il est vrai, des associations que 
Notre Prédécesseur (Léon XIII) dé­
sirait si vivement voir se former 
entre patrons et chefs d'industrie; 
Nous regrettons beaucoup quelles 
soient rares. Sans doute, ce n'est 
point seulement par la faute des 
hommes, car des difficultés fon 
grandes y font obstacles; Nous 
les connaissons et nous les appré­
cions à leur juste valeur.

Nous n'en avons pas moins le 
ferme espoir que ces obstacles 
diparaitront bientôt, et Nous salu­
ons avec grande joie et du fond 
du coeur les essais heureusement 
tentés sur ce point et dont les 
résultats déjà notables promettent 
pour l'avenir des fruits plus 
grands encore."

Le syndicat patronal
Le syndicat patronal comme 

nous le comprenons et comme 
nous désirions en voir de nom­
breux, c'est la réunion de patrons 
d'une industrie donnée. Le syn­
dicat patronal, pour être un or­
ganisme viable et utile pour la 
réalisation du but en vue, doit être 
incorporé, avoir comme base mo­
rale, la doctrine sociale catholi­
que. Un tel syndicat est nécessaire 
à l'industriel qui veut réussir et 
mettre de l'ordre dans la profes­
sion, et pour se protéger contre 
lui-même, contre la concurrence 
déloyale d'un autre industriel, 
contre les injustices des uns et 
des autres.

Le syndicat patronal est néces­
saire à l'industriel parce que sa 
valeur numérique et économique 
devient une force qui s'impose; 
parce que les intérêts généraux et 
particuliers des membres sont étu­
diés avec tout le soin nécessaire; 
parce que les décisions prises o- 
bligent tous les membres et ont 
une valeur morale pour tous et 
même pour les pouvoirs adminis­
tratifs et législatifs; parce que les 
représentants du syndicat négo­
cient avec les représentants du 
syndicat ©uvrier, aussi incorporé, 
une convention collective de tra­
vail qui reste et demeure l'orga­

nisme idéal pour assurer la paix 
et l'ordre dans la profession et 
une protection suivie des intérêts 
patronaux et ouvriers.

Pour ce faire, un comité pari­
taire est formé d'un nombre égal 
de patrons et d'ouvriers. Cet or­
ganisme, mais c'est le "chien de 
garde" de la convention comme 
aussi des intérêts généraux et 
particuliers des parties contrac­
tantes de ladite convention.

Permettez-moi d'ajouter en toute 
sincérité que dans l'industrie du 
bâtiment, il serait très facile, si 
les patrons voulaient s'en donner 
la peine, de former de véritables 
syndicats patronaux. Il en existe 
quelques-uns, mais ils ne sont pas 
assez nombreux et malheureuse­
ment un trop grand nombre de 
patrons n'y appartiennent pas. 
On dirait que pour un bon nom­
bre de patrons la coopération est 
un mystère. Ils se plaignent de 
toutes sortes de choses, mais il 
n'y a pas moyen de rien leur 
faire faire pour améliorer leur 
profession; tout ce qu'ils voient 
dans leurs concurrents ce sont des 
ennemis qu'il faut combattre, alors 
que c'est tout le contraire qu'il 
faudrait faire. Ils devraient s'unir 
pour s'entendre et ensuite coopé­
rer avec les syndicats ouvriers 
pour mettre de la paix, de l'har­
monie dans la profession; ils en 
bénéficieraient eux-mêmes tout en 
faisant bénéficier les ouvriers de 
la prospérité de l'industrie.

Qu'on se mette donc à l'oeuvre, 
patrons et ouvriers; ça presse. 
N'attendons pas la fin de la guerre 
pour agir car alors il sera peut 
être trop tard à cause de la varié­
té des problèmes à solutionner.

Acceptez, acceptez, Messieurs, 
la main de l'ouvrier qu'il vous 
tend avec franchise car il veut 
ardemment travailler avec vous à 
établir la plus complète collabo­
ration et à assurer une paix du­
rable dans l'industrie et partant 
dans la patrie canadienne.

J.-E.-A. Pin.

VOUS LK TUODVKKKZ 
DANS NOS SI'I.KNDIDKS 

COU,NOTIONS

J. D. VALLIERE
BIJOUTIERS A CREDIT LTEC

862 est, Ste-Catherine 
1566 est, Mont Royal 
6720 rue Saint Hubert

A. LEFAIVRE 
Président

•
. . . La plus considérable 
manufacture de chaussures 

pour hommes 
au Canada . . .

MacFARLANE-LEFAIVRE LTEE
Bureau et usine »

1680-1690, ave Papineau 

Tél: FAlkirk 1147-1148

Page trente Bulletin de la Chambre de Commerce de Montréal



LH LIG UE DES PROPRIETRIRES
pA&Lideut Au débat

Honobl» Alfred Leduc

CE QU’EST LA LIGUE
pa\

Mendoza Langlois

La Ligue les Propriétaires de 
Montréal reçut ses lettres patentes 
en octobre 1921. En octobre 1942, 
elle aura ses 21 ans d'existence et 
deviendra majeure.

Elle eût comme Présidents:- en 
1921, 1922 et 1923 J.-O. Gareau; 
en 1924 et 1925 Wilfrid Lajeunes- 
se, en 1926, 1927 et 1928 L.-Arsène 
Lavallée, ex-maire de Montréal; 
de 1929 à 1938 Emér/ Sauvé et 
depuis 1938 l'Honcrable Alfred 
Leduc.

La Ligue des Propriétaires de 
Montréal compte quelque quatre 
mille membres, tous propriétaires 
dans Montréal.

Une assemblée générale de ses 
membres est convoquée mensuel­
lement, sauf durant les mois d'été. 
Son conseil d'administration com­
posé de quinze membres tient 
également séance chaque mois, 
et plusieurs fois dans le mémo 
mois suivant nécessité.

La Ligue a pour objet:—
A. —Défendre les intérêts des 

propriétaires auprès des autorités 
de la Ville et de la Province.

B. —Surveiller toute législation 
municipale ou provinciale sus­
ceptible d'intéresser les proprié­
taires;

C. —Obtenir le système scolaire 
le moins coûteux, sans négliger le 
point de vue pédagogique.

D. —S'intéresser à tout plan d'a­
mélioration et d'embellissement de 
la ville de Montréal.

E. —Surveiller ou préparer des 
projets de loi et de règlements, 
susceptibles de servir les meil 
leurs intérêts des propriétaires.

F. —Développer l'esprit civique.
G. —Voir à ce que les sommes 

versées par les propriétaires à la 
Ville ou à la Province, sous forme 
de taxes, pour travaux publics, 
expropriations, écoles, etc., soient 
employées dans l'intérêt public.

L'économie traite des richesses. 
La propriété foncière, bien réel 
par excellence, est la richesse fon­
damentale. Chez l'homme, le droit 
de propriété est instinctif: un
peuple de propriétaires sera un 
peuple heureux. Une généreuse 
répartition du sol constituera une 
économie nationale sainement é- 
quilibrée et vigoureuse.

Nous tenterons de vous exposer 
le sort de la propriété foncière à 
Montréal. Plusieurs de nos obser-

DECEMBRE 1933 marque la 
naissance du journal "LE PRO­
PRIETAIRE'' organe officiel, publie 
mensuellement. Ce journal a pouj 
but de protéger et de défendre les 
droits des propriétaires. De très 
petit format au debut, il compte 
aujourd'hui vingt pages très rem­
plies et agréables a lire. Il contient 
une documentation des plus pré­
cieuse.

En 1933, la Ligue des Proprié­
taires de Montréal organisa l'U­
nion des Ligues des Propriétaires 
de la Province de Québec qui 
réunit annuellement en congres 
les représentants de toutes les 
Ligues de propriétaires de la Pro­
vince, OCTOBRE 1941 fut la date 
de son 9e congrès.

L'Union des Ligues rend d'im­
menses services à la cause dos 
propriétaires.

(suite à la paqr 36)

vations s'appliqueraient egale­
ment à la plupart des villes de la 
Province.

I
Constatation préliminaire

Actue’ ement, à Montréal, moins 
de 15% de la population sont des 
propriétaires, 85% sont des loca­
taires. A Toronto, les propriétaires 
dominent, représentant 72% des 
citoyens. A notre avis, ce fait cons­
titue pour notre ville un véritable 
désordre social qui devrait émou­
voir les pouvoirs publics.

LA PROPRIETE FONCIERE
pa*

Me Hector Lalonde

An» 1942 Pag» trente et une



Les problèmes du propriétaire 
foncier urbain
Les problèmes du propriétaire 

foncier sont multiples et compli­
qués. Ils se rattachent à diverses 
matières que l'on peut énumérer 
ainsi:
1. Le terrain: son lotissement, son 

évaluation pour fins de cotisa­
tion, sa situation dans le plan 
de la cité et le tracé général 
des rues, des ruelles, des parcs;

b) sa quotité ou répartition;
c) ses variétés: impôt foncier 
fixe, taxes spéciales, impôts 
scolaires, surtaxes;

6. Le crédit immobilier: régime hy­
pothécaire, facilités d'emprunt, 
modalités de l'emprunt, taux 
de l'intérêt, remboursement, 
prorogation de délai: le mora­
toire; liquidation de la dette: 
tribunal d'arbitrage ou crédit 
urbain, contrôle des loyers.

2. Le bâtiment:
a) sa construction: la réglemen­
tation municipale, le coût des 
matériaux, de la main-d'oeu- 
vre;
b) son entretien: réparations.

3. La maison:
a) sa destination: pour fins
d'habitation personnelle ou 
pour fins de location;
b) son administration: les dé­
penses, les revenus, la dépré­
ciation, le assurances..,

4. ^a Cité;
a) le gouvernement municipal: 
sa constitution, son fonctionne­
ment, ses frais;
b) les services publics: la voi­
rie, l'aqueduc, la canalisation, 
la sécurité publique, compre­
nant la police et le service des 
incendies, l'urbanisme, la sa­
lubrité...

5. La taxation:
a) son fondement: l'évaluation 
des biens-fonds pour fins d'im­
pôt;

FENÊTRES ET VITRINES DE TOUTES
SORTES NETTOYÉES

PAR DES CANADIENS EXPERIMENTES 
ET ASSURÉS 

Appelez
S. LAMOTHE, mof. 

429 ST. VINCENT

LaCie de LAVAGE de VITRES

7. Et bien d'autres...
Si vous le voulez bien, nous 

nous limiterons aux sujets sui­
vants:
1. Le contrôle des loyers;
2. La taxation foncière;
3. La moratoire hypothécaire;
4. Le crédit urbain.

— II —
1. Le contrôle des loyers

Le Gouvernement fédéral vient 
de décréter que le prix maximum 
du loyer est le prix existant au 11 
octobre 1941. Nous n'avons pas 
l'intention de disputer au Gou­
vernement le droit de réglementer 
les prix afin d'éviter les méfaits de 
l'inflation, mais nous sommes 
obligés de déplorer sa façon de 
procéder qui lèse, sans raison, 
les propriétaires fonciers.

On a également établi un prix 
maximum pour les denrées et les 
services. Ces prix sont essentielle­
ment mobiles:
aujourd'hui les oeufs sont à $0.39 
la douzaine, demain ils seront à 
$0.41, après-demain à $0.40 et ain­
si de suite. Les taxis, les chemins 
de fer, les compagnies de ba­
teaux, les coiffeurs prenaient hier 
un prix de $ , pour les services
qu'ils rendront demain ils devront 
prendre le même prix.

Le cas du loyer de maison est 
bien différent. Les baux sont or­
dinairement faits pour une année 
et dans bien des cas pour plu­
sieurs années. A Montréal, les 
baux commencent généralement 
au 1er mai de l'année, mais se 
signent vers le 1er février. Il était 
donc très arbitraire de fixer au 11

octobre 1941 le prix des loyers qui 
avait été arrêté des mois et dans 
certains cas des années aupara­
vant.

Depuis 8 ans, les loyers étaient 
très bas. Les statistiques fédérales 
elles-mêmes nous révèlent qu'a­
vant d'établir un plafond sur les 
nécessités de la vie, les prix 
avaient augmenté de 14%, alors 
que les loyers, dans la majorité 
des cas, n'avaient pas augmenté, 
sauf pour certaines régions enva­
hies par les industries de guerre.

A Montréal, les taxes foncières 
se sont accrues dans une propor­
tion de 28.19%.

L'entretien des immeubles est 
beaucoup plus coûteux: le prix 
des matériaux et le salaire des 
ouvriers sont d'au moins 25% plus 
élevés qu'en 1939.

Le combustible est également 
beaucoup plus cher; cet article 
est très important pour les pro­
priétaires qui s'étaient engagés à 
chauffer leurs locataires.

Et nous ne parlons pas du re­
venu légitime que le propriétaire 
était en droit d'espérer de son 
capital engagé.

En somme, pour les loyers, 
l'Etat transforme un prix inférieur 
et insuffisant en un maximum 
qu'il ne faudra point dépasser. Le 
décret ne tient aucun compte des 
données du problème: prix immo­
bilisé par des conventions à long 
terme; charges plus onéreuses 
pour l'une des parties. Le Gouver­
nement ne s'est même pas donné 
la peine de consulter les intéres­
sés.

Le propriétaire méritait un traite­
ment plus équitable.
2. La taxation foncière

Comme tous les autres citoyens, 
le propriétaire foncier est soumis 
aux impôts d'une façon générale: 
à l'impôt sur le revenu, aux taxes 
d'accise: tabac, alcools, douanes; 
à la taxe d'amusement: concert, 
cinéma, course, etc.; à la taxe de 
vente; en un mot, à tous les impôts 
directs ou ind;rects qui frappent 
le contribuable.
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De plus, le propriétaire doit 
payer un impôt foncier qui est un 
impôt sur le capital. Le danger 
d'un impôt sur le capital c'est la 
fuite. Avec les immeubles on est 
bien rassuré: le bien est rivé au 
sol. Aussi les législateurs n'ont pas 
craint d'instituer cet impôt foncier 
avec toutes les sanctions néces­
saires.

A Montréal, cet impôt foncier 
comprend:

1. La contribution fixe, soit $1.15 
de taxe par $100 de valeur.
A compter de 1940, pour dix 
ans, on ajoutera au taux de cet 
impôt $0.10 par $100 d'évalua­
tion. Cette imposition addition­
nelle atteint tous les immeubles, 
sans exception.
On prévoit pour l'exercice 1941- 
42 que cet impôt foncier ainsi 
combiné, produira un revenu 
de $12,639,009;

2. L'impôt scolaire. Le taux de cet 
impôt est de $1 pour les catho­
liques et les protestants et de 
$1.20 pour les neutres. On es­
time le revenu de cet impôt 
scolaire à $10,901,483;

3. L'entretien des trottoirs. Cette 
taxe est de $0.09 par $100 pour 
les immeubles imposables et 
$0.20 le pied linéaire de façade 
pour les immeubles non impo­
sables.
v.g.: les immeubles publics, les 
gouvernements les institutions 
religieuses.

4. Les pavages. Les propriétaires 
riverains paient le coût du pa­
vage au prix uniforme de $5 
le yard carré pour une étendue 
donnée. Si le coût excède cette 
contribution, l'excédent est re­
porté sur la taxe dite spéciale;

5. Cette taxe spéciale. La taxe 
spéciale pourvoit:
a) au paiement de cet excédent 
du coût des pavages, s'il y a 
lieu;
b) au coût des pavages cons­
truits en face des immeubles 
non imposables;

c) aux dépenses occasionnées 
par certaines expropriations;
d) au service des intérêts que 
la ville doit payer relativement 
à certaines dépenses pour tra­
vaux publics.
Le taux global de cette taxe 
spéciale est présentement de 
$1.30 par $1,000 d'évaluation. 
On évalue le produit de cette 
taxe à $1,668,170.

6. Les améliorations. Cet impôt 
grèvera les immeubles intéres­
sés dan\> ces améliorations 
telle que les expropriations, la 
construction de trottoirs ou l'é­
tablissement d'une canalisa­
tion.
Le taux de cet impôt varie sui­
vant les circonstances.

7. La reconstruction de l'hôtel de 
ville. Pour le service des inté­
rêts et l'amortissement d'un 
emprunt de $1,500,000, effectué 
lors de la reconstruction de 
l'hôtel de ville, on prélève, sur 
la propriété foncière, 1 cent par 
$100 d'évaluation.

8. Une surtaxe. On ajoute une 
surtaxe de 8% sur le total des 
impôts fonciers, à l'exclusion 
de l'impôt scolaire, et ces co­
tisations pour améliorations 
locales.
Cette surtaxe acquitte les inté­
rêts et les versements d'amor­
tissement pour combler les dé­
ficits budgétaires des années

■ 1933-34 et 1934-35.
Le rendement de cette surtaxe 
est de $1,958,750 par année.

• En résumé, l'ensemble des taxes
foncières municipales forme le

taux de $1.72 par $100 d évalua­
tion. Et il faut ajouter l'impôt sco­
laire de $1 pour les catholiques, 
protestants et juifs et de $1.20 
pour les neutres. En plus la facture 
a été majoré de 7.8% pour 1941. 
Remarques sur la taxation

a) A lui seul, le propriétaire fon­
cier fournit $0.52.09 par dollar 
des revenus municipaux et sco­
laires. Et il reste contribuable, 
comme citoyen, dans toutes les 
autres sources de revenu. De 
plus, le propriétaire foncier sup­
porte tous les frais scolaires. 
Ce régime de taxation est ab­
surde. L'organisation munici­
pale profite à tous les citoyens, 
locataires ou propriétaires. Il 
n'est pas juste que 15% de la 
population paient plus de la 
moitié des frais des services 
publics.

b) En vertu de quel principe, un 
citoyen, parce que propriétaire 
foncier, doit-il assumer les frais 
scolaires des enfants de toute 
la population. Les contribua­
bles, possesseurs de valeurs 
mobilières, quelle que soit l'im­
portance de leur portefeuille, 
n'ont pas à contribuer à cet im­
pôt.

Nous croyons qu'il faudrait re­
faire l'assiette de cet impôt 
scolaire et le répartir plus 
équitablement sur toutes les 
classes de la société, en raison 
de l'avoir et de la capacité de 
contribuer de chacun plutôt 
qu'en raison de la nature du 
bien possédé.

CHARTRE, SAMSON & CIE
COMPTABLES AGRÉÉS 
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c) La bas© de la taxation: l'éva­
luation municipale, est trop 
fantaisiste. Des immeubles de 
même évaluation municipale, 
valeur reelle, n'ont pas la 
même évaluation municipale 
Ce que nous demandons, c'est 
un système d evaluation ration 
nelle, établi sur des données 
techniques.
On devrait, il nous semble, 
classifier les immeubles par 
catégories et pour chaque enté 
qorie, procéder à l'évaluation 
en tenant compte des mêmes 
facteurs, pour qu'il y ait éga- 
lité de traitement pour tous. 
Dans le passé, les estimateurs 
ont fait preuve d'une grande 
imagination. On a pu voir des 
immeubles ayant coûté $8,000 
évalués à $17,000 et d'autres 
immeubles ayant coûté $20,000,- 
000 évalués à $10,000.000. On 
a vu des immeubles voisins, 
ayant sensiblement la même 
valeur réelle et portant cepen­
dant au rôle d'évaluation des 
chiffres bien différents.
Plusieurs théories ont été for­
mulées sur les principes dont 
doit tenir compte l'estimateur. 
On a défini la valeur réelle "la 
valeur de remplacement plus 
l'appréciation, moins la dépré­
ciation". Quelle que soit la dé­
finition adoptée, l'important 
c'est qu'on accorde le même 
traitement à tous.

3. Le moratoire
L'hypothèque est la garantie ré­

elle que l'emprunteur donne à son 
prêteur qu'il exécutera toutes ses 
obligations, y compris le paiement 
des intérêts et le remboursement 
du capital. y

On peut dire que 80 à 90% des 
immeubles sont affectés d'hypo­

thèques. Jusque vers 1930, il 
n'était pas question du rembourse­
ment des hypothèques. Les cré­
anciers refusaient même le paie­
ment de leur créance avant éché­
ance et ils insistaient pour le re­
nouvellement des prêts, se décla­
rant pleinement satisfaits de leur

placement. A cette époque, les 
prêts hypothécaires comportaient 
un taux d'intérêts moyen de 6Vi % 
l'an, la banque payant 3% d'inté­
rêt aux déposants. Depuis, la si­
tuation a bien changé.

En 1933, le législateur provincial 
s'émut des difficultés des débi­
teurs hypothécaires et édicta la 
premiere loi du moratoire (23 Geo. 
V, chap. 99, sanctionné le 13 
avril 1933). Le préambule de cette 
loi constatait:

a) qu'une crise financière sévis­
sait;

b) que certains débiteurs hypo­
thécaires étaient incapables 
de rembourser le capital de 
leur dette;

c) que les emprunts étaient 
difficiles;

d) que les propriétaires débi­
teurs hypothécaires, étaient 
ainsi exposés à perdre leurs 
propriétés.

C'est pour obvier à ces difficul­
tés que le Gouvernement provin­
cial décida de suspendre l'exigi­
bilité des créances hypothécaires.

Par la suite, le moratoire subit 
de nombreuses modifications et 
particulièrement au cours de la 
dernière session provinciale où il 
nous semble que le législateur a 
été moins qu'heureux (5 Geo. VI, 
chap. 64, sanctionnée le 29 avril 
1941).

En 1933, si le législateur n'était 
pas intervenu, il se serait produit 
un bouleversement de la propriété 
foncière:

a) des milliers de propriétaires 
auraient été dépossédés de 
leur immeuble;

b) ces propriétés auraient passé 
entre les mains des prêteurs;

c) c'eut été un pas vers une im­
mense concentration de la 
propriété foncière en quel­
ques mains;

d) et de plus, la valeur de la 
propriété foncière se serait 
effondrée.

En 1936 la première loi du mo­
ratoire fut édictée. L'une des inno­
vations de cette loi fut de sus­

pendre le paiement des intérêts, 
en excédant de 5% l'an. Une 
autre mesure essentielle de cette 
loi était de reporter sur le créan­
cier le fardeau de prouver que 
le débiteur était en mesure de 
rembourser. Sur réception d'un 
préavis de 30 jours, le débiteur se 
présentait au greffe de la Cour 
supérieure, y faisait une déclara­
tion sous la foi du serment et dé­
posait les reçus de ses taxes.

Du 12 novembre 1936 au 29 avril 
1941, la différence entre le 5% l'an 
et le taux stipulé à l'acte de prêt 
est restée en suspens. Ces arié- 
rages se sont accumulés. La der­
nière législation modifie complète 
ment l'économie de la Ici du mo­
ratoire. La procédure est changée:

a) il appartient maintenant au 
débiteur d'établir qu'il n'est 
pas en mesure de rembourser 
le capital de la dette;

b) à compter du 1er juillet 1942, 
le débiteur devra payer le 
taux d'intérêts stipulé à l'acte;

c) à compter du 1er juillet 1942, 
le créancier ne sera plus tenu 
de donner à son débiteur un 
préavis de 30 jours avant 
que de lui réclamer en jus­
tice le remboursement de son 
capital;

d) et d'ici là, si le créancier a 
donné un préavis à son dé­
biteur, le juge pourra accor­
der une prolongation de dé 
lai pour le remboursement 
jusqu'au 1er juillet 1943, 
mais le jugement doit con 
damner le débiteur à payer 
la différence des intérêts ar­
riérée, par versement annuel, 
avec un délai maximum de 
dix années.

Voilà en résumé le nouveau 
moratoire. Cette législation est 
véritablement malheureuse:

a) Les motifs qui militaient en 
faveur d'un moratoire en 1933 
existent encore en 1941 et 
avec plus d'acuité.
En 1941 le Canada tout entier 
est tenaillé par les mesures 
de guerre. Notre économie est
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devenue non seulement une 
économie dirigée, mais une 
économie contrôlée. Ni les 
politiques, ni les économistes 
ne savent où nous abouti­
rons. La situation est plus 
embrouillée que jamais. L'a­
venir est incertain et les au­
torités du Pays nous disent 
qu'elles ne peuvent rien ga­
rantir, qu'elles sont menées 
par les circonstances et les 
événements.
Et c'est précisément dans ce 
temps de guerre que le gou­
vernement provincial oblige 
les débiteurs hypothécaires 
à rembourser le capital de 
leur dette et à solder les ar­
rérages d'intérêts en excédant 
de 5% l'an.

b) Depuis 1931, les taxes immo­
bilières ont augmenté de 
28.19%;

c) Le coût de la vie, avant l'é­
tablissement du prix maxi­
mum ,quant aux nécessités, 
avait augmenté de 14% de­
puis le début de la guerre, 
alors qu'on n'a signalé 
qu'une légère augmentation 
des loyers simplement dans 
certaines régions bien déter­
minées;

d) Le Gouvernement fédéral 
vient d'établir un plafond 
quant au loyer et fixe ce 
loyer au 11 octobre 1941;

e) Par les emprunts de guerre, 
les appels à l'épargne de 
guerre de toutes sortes, les 
sources d'emprunt sont pra­
tiquement taries.
Ainsi le propriétaire foncier 
est dans cet embarras, d'une 
part ses charges ont aug­
menté, d'autre part ses reve­
nus ne peuvent s'accroître et 
il ne peut trouver prêteur.

Il nous semble que les circons­
tances présentes imposaient au 
Gouvernement une toute autre al­
ternative: ou bien, suspendre la 
solution du problème hypothécaire 
jusqu'au rétablissement des con­
ditions normales; ou bien, fournir

aux propriétaires les moyens de 
liquider leurs difficultés, soit par 
un tribunal d'arbitrage ou en 
établissant un crédit urbain.
4 Le crédit urbain

En principe, l'intervention de 
l'Etat dans le domaine privé est 
condamnable; elle est toutefois 
nécessaire dans certains cas: s'il 
y va de l'intérêt général.

L'aide gouvernementale peut 
prendre diverses formes: une in­
demnité à des fermiers, victime 
de la sécheresse; une prime à la 
production ou à l'exportation de 
certains produits, en vue d'activer 
le commerce; allocation aux sans- 
travail, quand le chômage menace 
la paix sociale; prêt à l'agricul­
ture chancelante; et pourquoi pas 
un crédit urbain pour sauver le 
propriétaire foncier.

Dans la Province, les immeubles 
urbains représentent une richesse 
considérable, soit $2,435,000,000. 
Une large proportion de ces im­
meubles est grevée d'hypothèques 
échues.

Depuis la crise de 1929, le pro­
priétaire n'a jamais été en mesure 
d'épargner en vue de rembourser 
le capital de sa dette. Le mora­
toire a suspendu l'exigilibité des 
créances hypothécaires et c'est 
encore grâce à ce moratoire si des 
milliers et des milliers de proprié­
taires ne sont pas dépossédés. 
Mais le moratoire, de l'avis de 
tous, n'est qu'une mesure transi­
toire et ne constitue pas une solu­
tion du problème. Il fauda un jour 
ou l'autre liquider la situation. 
Supprimer le moratoire ce serait 
condamner des milliers de pro­
priétaires à la ruine, ce serait 
provoquer un désastre national 
du point de vue économique et 
du point de vue social. La dernière 
loi de moratoire, assez mauvaise 
d'ailleurs, est un acheminement 
vers la catastrophe.

Il est utopique de croire que le 
propriétaire, coincé entre des 
charges accrues et des revenus 
insuffisants, pourra liquider sa si­
tuation de ses propres moyens et 
rembourser son prêteur.

Le crédit urbain nous paraît une 
excellente solution. Solution qui 
d'ailleurs a été éprouvée en Eu­
rope et aux Etats-Unis.

En quoi consisterait ce credit 
urbain?
a) Sa nature. Le crédit urbain 

comporterait:
(1) une longue prolongation de 
délai accordée au propriétaire, 
débiteur hypothécaire, pour le 
remboursement de sa dette;
(2) la fixation des intérêts à un 
taux minime, soit 3%;
(3) l'amortissement de la dette 
à raison de 2% par année;
(4) la garantie du gouvernement 
provincial pour obtenir de cré­
dit à long terme au bénéfice du 
propriétaire.

b) Son fonctionnement:
(1) le Gouvernement instituerait 
un office du crédit urbain avec 
le pouvoir d'émettre des obli­
gations, sous la garantie pro­
vinciale;
(2) les débiteurs hypothécaires 
présenteraient leur demande 
d'emprunt à cet office du cré­
dit;
(3) les techniciens de l'office 
établiraient la valeur de l'im­
meuble;
(4) l'office serait autorisé à prê­
ter jusqu'à concurrence de 75% 
de la valeur ainsi établie;
(5) le créancier recevrait son 
remboursement, soit en espèces 
courantes, soit par des obliga­
tions de l'office ainsi garanties 
par la Province;
(6) la durée du prêt serait de 31 
ans pour permettre ramoitisse­
ment total de la dette avec les 
intérêts.

c) Ses résultats:
(1) le propriétaire, débiteur hy­
pothécaire, conserverait sa mai­
son;
(2) le créancier pourrait toucher 
immédiatement le capital de sa 
créance, soit sous forme d'es­
pèces courantes, soit sous for­
me d'obligations de l'office ga­
ranties par la Province;
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(3; ie gouvernement n'y perdrait 
rien parce qu'il aurait, pour 
garantir son remboursement, le 
gage de l'immeuble évalué par 
ses propres techniciens;
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(4) le coût de 1 entreprise serait 
minime;
(5) la structure économique et 
sociale de notre peuple serait 
sauvegardée, sans préjudice 
d'aucun droit et au profit de 
l'intérêt général.
Nous souhaitons ardemment 

que le gouvernement provincial 
étudie avec sérieux co projet.

LA LIGUE DES PROPRIETAIRES
(suite de la page 31)

••

La Ligue des Propriétaires de 
Montréal par ses représentants, 
surveille, à Québec, toutes légis­
lations nouvelles ou amendements 
à la charte de la Cité de Montréal 
qui peuvent affectés la propriété 
foncière.

En toutes occasions, elle pro­
teste énergiquement contre toutes 
augmentations des taxes. Sou- 
ventes fois, ses demandes et pro­
testations sont entendues.

Elle ne cessera de réclamer que 
lorsqu'elle aura obtenu justice
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Siège Social Montréal

pour les propriétaires et que les 
taxes seront réparties équitable­
ment sur toutes les classes de la 
société.

L'un des principaux motifs de 
son existence est celui d'augmen­
ter le nombre des propriétaires 
dans la métropole en favorisant 
aux classes ouvrières et moyen­
nes l'accession à la propriété 
foncière.

Dans un mémoire sur l'im­
meuble que je publiais en février 
1938, je disais:— "Toutes les cel­
lules économiques, agriculture, in­
dustrie, commerce ou finance se 
juxtaposent, se conditionnent mu­
tuellement, sont à la fois cause 
et effet l'une à l'égard de l'autre".

"C'est pour avoir méconnu ces 
principes et avoir ignoré la pré­
cieuse contribution du capital im­
mobilier à la prospérité sociale, 
que l'immeuble est tombé aujour­
d'hui au dernier rang de notre 
économie nationale, entraînant la 
diminution de la garantie des obli­
gations municipales, provinciales 
et fédérales, garantie qui repose 
dans une large mesure sur la 
valeur foncière."

En effet l'immeuble joue dans 
la vie d'un peuple un rôle pré­
pondérant qui est à la base de 
toutes structures économiques 
saines. Il est un élément de sta­
bilité et de paix sociale.

Tous les philosophes on1 recon­
nu le caractère intangible au droit 
de propriété, n'ont pas manqué 
de reconnaître dans la possession 
d'un coin de terre et d'une habi­
tation l'élément premier, fonda­
mental du droit de propriété. 
Quand une législation laisse re­
poser sur une seule classe de la 
société — celle des propriétaires 
d'immeubles — le fardeau de la 
plupart des taxes municipales, es­
sentielles à la prospérité d'une 
ville, elle accomplit une besogne 
anti-sociale, même si elle se drape 
dans les formes de le légalité.

Je vous demande, Messieurs, 
dans ces assises solennelles d'é­
tudier sérieusement cette question.
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Comment Nous Vous Sommes Utiles

Nous administrons des comptes courants 
et des comptes d'epargne. Nous faisons de 
l'escompte, des prêts à court terme et des 
avances sur titres, ainsi que des prêts aux 
particuliers. Nous effectuons au meilleur 
compte des encaissements et des remises. 
Nous émettons des lettres de crédit circulaires 
ou commerciales payables dans toutes les 
parties du pays. Nous finançons les importa­
tions et les exportations.

Nous achetons et vendons des valeurs de 
placement de toute catégorie. Nous louons des
coffrets de sûreté.

Nos ressources et notre expérience sont
à votre disposition. Notre personnel est à vos 
ordres dans nos 534 bureaux.

BANQUE CANADIENNE NATIONALE
Actif, plus de $170,000,000

1/ épargné
ca*ut>uùi du tanhl

• Jamais encore l’épargne individuelle i ’a 
été d’une importance aussi vitale dans l’his­
toire de notre pays. Chaque dollar que nous 
pouvons épargner contribuera à nous assurer 
la victoire dans le conflit actuel.

Pour écraser l’ennemi et assurer à l’Em­
pire une paix victorieuse, il nous faut une 
machine de guerre moderne, bien organisée 
et capable de frapper des coups décisifs. Mais 
les sacrifices individuels, le renoncement et 
l’épargne sont essentiels pour arriver à cons­
truire une telle machine.

Prenez donc la résolution d’épargner d’ici 
à ce que nous ayons gagné la guerre. Surveil­
lez vos dépenses. Faites-vous une réserve de 
dollars à même vos revenus courants. Epar­
gnez pour la victoire.

La BANQUE ROYALE 
du Canada

CIGARETTES

sweet caporal
"La forme la plus pure sous laquelle le tabac peut être fumé”
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